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. ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

Concours de. services coloniaux 

ARRETE· 'No ,.39 pronUtlglll1f1iau:' T~go le décret du 
7 décembre 1935 con.cenul11.t te concours des services 
coloniaux dlidépartement des ·colonies et des grou. 
pes decolonies ou colonies au profit dit département 

-. de l'air. ' . 

LE CO~ISSAInE DE LÀ RÉI'UBLIQUE' l'; 1., -
CHEVALiER DE _LA ' dÔtôN· ...D'HONNEUR, . 

.;Vu le décret' du 23 mars 192j· déterminani' les attributions' 
el' les pouvoirs du Co""nilss.ire de l,a Républlque.u Togo; 

Vu le décret du·' 7 'décembre 1935 concernant" le conCOUrS. 
de_s, services coloniaux:> du département des coJonies et deS 
'jg,Î'(;)Upes de colonies ou colonies a14 prqfit du dépa,rte~ent de 

air'. .' 
ARRETE: 

· ARTICLE UNIQUE.. - Est promulgué dans le territoire { 
du Togo placé sous.l~ mandat' de la. France le' décret' 
du 7 décembre 1935 concernant le conoourS des ser~ ' . 

. vices coloniaux du département des colonies. et des 
groupes de colonies ou colonies au profit du départe
ment de l'air. . . 

Porto-Novo, le 23 janvier 1936. 
DESANTI..i· 

< 
LE MINISTRE DE L'AlRE\, LI!' MINISTRE DES COLONIES, '. , 

ARRETENT: 
.1. Le département de. l'air' utilise. normalement 

le concours du département des colonies pour les ser~ 
vices dont il ne peutassur~r lui-même le fonctionne
ment.· ..... ". 

Ce concours intéresse notamment les' services de 
l'artill"lfÎe coloniale et de l'intendance, le ,service dé· 
santé de~ troupes c(jloniales; le service géOgraphique" 
le service du. recrutement, la justice' militaire, les tra~ . 
vaux publics.. . . . 

Cette utilisation s'exer:cedamf le cadre de la régle~ 
mentation. régissant res services ·énumérés· ci-dèssus. . 
· Toutefois, toute modalité d'application telidallt à la . 

décentralisation et, en règle générale, à la simplifica~ .. ' 
tion, sera recherchée. '. . 

L'lltilisation de ces services s'étend à la satisfaction 
de tous les besoins des formations d'aviation station
nées aux colonies, besoins auxquels elles: ne sont pas, :, 
à même de pourvoir par leurs moyens. propres. 

1I.. Les .services du département des colonies 
'fonctionnent au PNfit du département de l'air soit 
COmme fournisseurs, soit comme' services d'êxécution, 
soit comme fournisseurs et services' d'exécution. 

U1. - Le gouvernéur général ou le gouverneur, SUf' 
la demande du commandant de l'air, après aCOCIrd avec 
le commandant des troupes 'ou 'le chef du service civil 
intéressé, désigne les établissemet;tts, magasins .où ate- .• 
Iiers, qui auront à ·prêter leur concours à l'air.: 

Le commandant de l'air règle directement, avec les 

· directeurs ou chefs des organismes àinsi désignés, les 

questions de détail concernant l'exécution des concours 


· demandés par l'air. . .' 
· En particulier, il .éaHse avec:eux l'entente préalable 

sur 'les. prix et délais d'exécution ou . livraison. des 1ra
vaux ou fournitures, qui figurent dans les programmé. 

· des travaux :et plans .!le campagne annuels demandés 

par le département de .1'air. . 


L'établissèmelit de l'ordre d'u,rgence, relatif à la 
satisfaction des besoins exprimés par l'air, fait, s'il y a 
lieu, l'objet d'un accord entre le com!!1andant de l'air 

· d'une par et le commandant supérieur des troupes ou 
le chef de service civil intéressé d'autre part, ou à .dé
faut d'une d~ision du gouverneur général ou du gou~ .' 
verneur. " ' . 

. IV. _ Du point de vite administratif, les services 
· militaires sont utilisés au profit du département de 
l'air. .., , l' 

lo . Pour la' gestion. directe des 'crédits" « Solde' 
et masses », alimentation, habillement; campement cou

. chage, etc. transférés au budget du ministère des colo
· nies ,dans les conditions indiquées à l'article V dudé
cret du 13.octobre 1934. 

2" - Pour là payement de~ dépenses de' matériel
et illstallations techniques, pour le réglemellt des-: 
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quelles les ordonnateurs locaux émettent des ordres de ' 
payement dans la limite des autorisations 'd'engage
ment .d~ dépenses accordées par le. département' de 
l'air. Les dits urdres de payement sont émis au compte 
« avances à régulariser» et font l'objet par la suite 
d'un ,ordonnancement régulier de la part ·des services. 
du dépàiiement de l'air 'au profit du trésor. . 

V. ~ Les co1l1liIandants de l'air aux' colonies sont 
; responsables de J'administration· des' formations' de 

l'air. Ils. restent seuls juges des condîtions 'dims les
{juelles. les'-. engigements .. de dépenses doivent être 

· effectués. Ils sont également seuls juges de l'opp(jr
tunité .des actes administratifsddnt les·.,qomptessont 
l'expression. '. .' . . , 

'En·.ce qUI concerne la surveillance administrative 
des 'unités dont l'enfretiel) e.s~ ,assuré sur les cr~dits 
transférés au budgetcolonial, les command.ants de l'air 
disposent des intendants coloniaux chargés de l'ordon·· 
nàncement des dép-enses et .auxquels ils peuvent, dans 
1es conditions' indiquéèS pal' la loi du 19 décembre 
1934, ilonnet; délégation permanente d'exercer cette 
surveillance administrative. ,. . 

En ce. qui concerné par contre les dépenses payables 
suivant ordres de payement, la surveillance administra
·tive des formations ·que, ces dép.enses conC'ernent, et la 
vérification des oomptes fÎJiancie~ que ces formations 
produis.ent, ne peuvent· être exercéès parles intendants 
-coloniaux que. sur délégation expresse des comman
dants de l'air èt dans la limite des pouvoirs conférés 

· par cette délégation. . " 
Pour l'exer~ice de' cette d~légation-, le commandant' 

·de l'air adresse sa demande sQus-CQuvert du comman
-dan! suPérieur du ,groupe 1IU directeur de l'intendance ' 
qui .d~signe l'intendant colonial chargé d'exercer le 
~ontrôh, spécial demandé par· le co.mmandant de l'air. 

Soit qu'il s'agÎS!le de la surveMhüice administrative 
exercée d'une manière permanente, soif 'qu'il s'agisse 
-de la surveillance. admlOistiative exercée, par déléga' 
tion expresse, .l'intendant. colonial, amsi, délégué, 
adresse ses comptes rendus . et propositions aux corn' 
mandants de l'air par l'intermédiaire du directeur de 
l'intendance du groupe. ~ 

•
Fait à Paris;, le 7 décembre 1935. 

Le ministre de l'air, 
,01, DENAIN. 

Le nûnistre des colonies, 
Louis ROLLIN. , 


Sùp·plém .... t colonial et retenue pour logement. . . 

· cARRET E No 45 promu/.glUlJit Olt Terri/pue: 10 ~ Le 
décret da 31 .décemore 1935 réglementant. le mode 
de calcUL dusupplémqnt coloni41 alloué .aux fonction
lUIires employés Dt agents en service outré-mer; 
20 - Le déâotdli 20 décemore 1935 portantréduc
tlon de 10 p. 100 sur les tBuxde '/4 rotelUle pO/.lr 
logement 'fixe par taril aJUlexé Olt décret du 29 dé
cemore 1903, 

. L' ADMlNJST~n;UR EN CHn-- DES COLONIES,' 
CHEVAL1ER DE LA. L~tON D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RtpUB!-IQUE P, 1.; 

Vu le décre! .:du 23 mars 1921 déterminànt les attributions 
..! les :pouvoirs du COmmissaire .dé la République au' Togo; 

Vu lè décre! du 31 décefubre 1935 portant réglementation ' 
du' mode ',ge calcul du supplément colonial; . . 

- vuie' décret du 20 . décetnb,è ,)935 portant rédu~tiqn de 
10"1<> sur les taux de la retenlie polir logemen! fixés par ilécret 

·du 29· décembre 1903; . 

ARRETE : 
ARTICLE .PREMIEIt :.-. Sont promulgués. au Toge: 
10 -:- Pour. compter du 1er janvier 1936, le décret 

.du31 décembre susvisé; 
20 - Le décret du 20 décembre 1935 égalem~nt 

'susvisé .. 
. ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoÎI! sera. 

Porto-Novo, le 25 janvier" 1936. 
DESAl'ITI. 

-LE PRÉSIDENT DE;'iA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
. Sur le rapport du minis!re des coronies; 

Vu le .décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 'soldé, 
et les alloœ~ions accessoires des fonctionnaîres, employés et' 
agents des services coloniaux: et les textes qui l'ont modifié, 
en particulier les décrets des 11 septembre 1920 et 17 avril. 
193~; 

DECRETE: 
ARTiCLE PREMIER~ - Le décret du 17.avril 1934 


susvisé est abrogé, ' 


ART. 2., - L'article 89 bis du décret du 2 mars 1910 
susvisé C?t complété comme suit': . 

« L - Alinéa 4. - Le' $upplément colonial est 
cal~lé sur la solde. de présen'ce brute (solde de grade) 

"aliouée aux mtéressés ». 
: ART. 3. -, Le ministre des cownies est cliargé de 

l'éxécution du présent décret.· 


" Fait à Paris, le 31 décembre 1935 
AI.J\ERT LEBRUN, 

Par le Président. de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLIN. 

LE PRÉSIDENT'DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!:, 
VU le décre! du 29 décembre 1903 parlant règlement sur 

la solde ,et. les accessoires de solde des troupes coloniales et 
mé!ropohtames à la ,charge du dépar!ement des' colonies, 
ensemble les· divers décrets modificatifs; .... .' . 

Vu l'article 55 de' la loi du 25 févrler 1901 portant fixation 
du budge! général' des dépenses. et des recettes de l'exercice 
1901; . . 


Vu le décret du 16 juille! 1935 instituant un prélèvement 

général sur les dépenses publiques; 


DECRETE: 

ARrICLE PREMIER. - A titre èxceptionnel et tempo


raire, les, taux .de la retenue pour ·IQgement fixés par 

le tarif no ~2 annexé au décret du 29 décembre 1903, 

modifié en dernier lieu par le décret du 23 octobre 

1933, sont réduits uniform'ément de 10 p. 100, . 


ARr. 2, -' Le ministre des' colonies, le ministre 'de 

la guerre et le ministre des finances sont chargés, 

chacûn en' ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

décret, qui' aura effet à compter du- 1 er juillet, 1935 

et sera publié au journal officiel e! inséré ail bulletin 

officiel du ministère .des colonies. . 


·Fait à Paris, le 20' décembre 19;35: 
. ALBERT LEBRUN .. 

Par le Président de la Répl1blique ,: 
Le. ministre des colonies, 

L«,uis ROLLIN. 
. . "Le ministre de./4 guerre,., .. 

Jêan FABRY. 
Le oùnistre des ti/llJ./lCes, 

. Marcel ~ÉOlE~ . 



• 

. 

,90 JOU~AL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TooO PLACÉ: SOUS ,LE MÀNDAT 'DE' LA l'RANCE' 16 février 1936 

.. ,.' ... ,. 

Contingentement 

ARRETE N.a 47 proniulgu.ant ou Togo le décret du 
28 décembre 1935 fixant le contingent ,de llar/cots 
orig/lUlires du Togo à admettre en 'franchise elt 
l'rance et en Algérie 'pendant l'année 1936., 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
. CH,eVALlfR. DE LA LtmoN D'HONNeUR" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l.es pOuvoirs du· CommiSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 28 décembre 1935 .fixant le contingent de 
haricots ori~inaires du Togo li admettre en franchise en France 
et en A)gé~Je penda~t l'année ,1936;.. ' . . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoir~ 

du Togo 'placé sOus le mandat de la France le décret '1 
du 28 décembrè 1935 fixant le contingent de haricots 

, .originaires du Togo à admettre en franchise en France 
et en Algérie pendant .l'année 1936. 

Porto-Novq, le 28 janvier, 1936. ' 
DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBI..IQUE FRANÇAIS!:, 
, Sur la: p~oposition du ~inistre des' colonies et du ministre 
des finances;" . " , _ " " 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial 
et les décrets d'application deS 2 juillet 1928 et 12 juin 1931; 

Vu le décret du 19 mai 1934 accordant la franchise des 
droits de' douane, à l'entrée en France. et en Algérie,. aux 
haricots orginaires du territoire du Togo' placé sous le' m~ndat 
de la France: _ 

Vu les' avis conformes du ministre du commerce et de lIin
dustrie et" du minis.tre de l'agriCulture; 

bECRETE': 
ARTICLE PREMIER. -' La quantité de haricots, origi

naires du territoire du' Togo placé sous le mandat de 
la France" ~ admettre en franchisé des droits de 
douane en France et' en Algérie, dans les conditions 
fixées ggr le décret précité du t9 mai 1934, est fixée 
à 200 tonnes pour l'année 1936. 

AIlT; 2. - Le ministre des finances et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce ,qui le con
cerne, de l'exécution du présenf décret qui sera publié 
au journal officiel de la République française et 
inséré au bulletin officiel' du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 déCembre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:• 
Le ministre des finances, 

, Marcel RÉGNIER. 
Le ministre des cowntes, 

Louis ROLLlI{ 

Applicalion .!Ies disllosilions de l'arlicle 54 
, d. ,fa loi du 31 déc.mbre 1935 

ARRETE No 67 promulguant au territoire du Togo 
,'plocésous le numdat de Uz l'rance le décret du 
10 Janvier 1936 rendant applicables aux c~lofÙes" 
pays de protectoraj; et territoires sous 1ri(l,uiat re~e
vant du mintstère des colonies les dispositions de, 
l'article 54 de la loi !lu. 31 décembre 1935. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES, COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~GION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' p. 1., 

, Vu le <!écret du 23: mars' 1921 déterminant les attributions 
, et les pouvoirs du Commissaire de la R~pubiique au. ,Togo; 

, , 	 , 

-

, Vuledécre! du 30 juille! 1935 dont les articles 2 à'7 ont, 
été rendus' applicables âux dépenses de persomiel des colonies,. , 
pays de- protectorat et ter;rito~r·es squs_ mandat par 4éàet du:" 
8 aofit 1935 et l'arrêté dé promulgation en date' du 21 aoftt 
1935; _ 

Vu l'article 54 dei. loi' de finances du 31 décembre 1935 
portant fixation, au budget, de l'exerdce, 1930; 
'Vu le décret du 10 janvier 1936 rendant ,applicables '''''', 

colonies, pays de ~ protectorat et territoires sous mandat rele.. 
vant du ministère des· co1onies . les dispositions de l'article' 54 ! 

de la 'loi de finances du 31 décembre 1935;' ," ' , 
Vu le câblogramme' of.ficiel circulaire 1 du 13 'janvier 1936, 

ARRETE :, 
ARTlcLl:' PREMIER.- Est pf0muigué dans le terri, 

toire du Togo' placé sous mandat de la Franêe le 
décret du -10 janvier 1936, rendant applicableS aux, 
colollies les dispositions, de l'article 54 de la loi de 
finances du. 31 décembre, 1935. ' 

ART. 2. - Le présent arr~té sera e~gistré, Com, 
muniqué et publié partout où besoin sera.. 

Porto-Novo, lé.31 janvier 1936. 
DESANTI. 

" 	 ." 1 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUB~IQUE FRANÇÀISE; 
Sur la proposition du ministre des colonies j 
Vi, le décret 'du 16, juillet 1935 iristituan! un prélèvement 

général de 10 p. 100 sur les dépenses publiqueS; , ' 
Vu la I?i du 31 décembre 1935 porlant fixation' du budget.

de l'exerCIce 1936; 

. DECRETE:' 
ARTJtLE PREMIER. ~ Les dispositions de l'article 54 

de la loi de finances, du' 31 'décembre 1935 sont, 
applicables, aux colonies, pays de' protectorat et terri, 
toire sous mandat relevant du ministère des colonieS. . . . 	 ." 

ART. 2. .-:.. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret 

Fait à Paris, le 10 janvier 1936. 
ALiiERT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: . 
• i.e ministre des colonies", 

I.:ouis ROLLIN. ' 
___ ____"_..o-.-__~ 

, 

EXTRAIT lois finances 31, décembre 19~5. 

Article 5.4. - Le troisième alinéa de l'article 2 du 

décret du 16 juillet 1935 instituant' un prélèvement 

'général de 10 p. 100 sur les dépenses publiques est 

modifié' ainsi qu'il suit:, 


" Aucu!] prélèvement n'est exercé mrsque les ém0-" .' 
lumentsnets globa.ux des agents sont inférieurs à 
8.000 francs-. 	 , . , , 

(, Pour les agents dont les émoluments 'netsglo
baux sont oompris ,entre 8.,000 et 12.000 frMcs, le " 

prélèvement est fixé aUX chiffres suivants: 1 

è 2 p. 100 pour les foncti<;>iinaires'et agents' dont 

les émoluments nets, globaux varient de. 8.000 à 

9.000 	francs; ; , ',', 

({ 4 p. 100 pour les fonctionnaires' et agents ,dont les, 
émoluments nets ,globaux va,rient de 9.001 à 10;000 frs; 
, « 6 p. 100' pour les fonctionnaires et agents dontles 
émOluments ,nets globaUx varient de 10.001 à l1.QOOfrs; 

« 8 p. 100 pour les foncti"nnaires et agents âontles 
émoluments nets globaux vàrient de Il.001 à 1,2.0,00 frs, 

'« En outre, le décret du 16 jUillet ,1935 pOrtatif 
réduction du:taux de l'indemnité colllpensatrice aCCOT

, d~e aux personnèls ,s,erva,!t dans les départements du 
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1;6 févrie~ 193,6 

Bàs·Rhin, dU'Haut,Rhinet de,lal)'roselleh'est pas ' 
ap"lieablé~ux~gèn~ dont feséfnol~ment$ nei;sglo

,baUX:' s,Ont tnfémurs a 1.2.()!)6 francs; 

'.: '.~ -,' . '.' . . ','. 
,1 

'-,-,
LI!S, MOOsTRI!-D1!S COLONIES 'Et I?I!S' ENA1\fCI!S) 

Vu ie ,décre(du Saoûf 1935 p<>;llIn, approbaÎiondes' articleS ' 
2, et' 3' d,ela"Gnvennl'n du ',26, juillet lQ34 entte J'Etat et la 
Banque ,dèl'A-fiiquè:Oœident8Je; ,,~, ' 

·Vu :Pariêté 'Inteimin1stéri~I<lu 3septenihre 1935 portant 
'fixati<m<\è'Ia taxe de 'change' ~ percevoir sur les tra,risferts' dé, 
fOndS" ,effectués d~ l'rance dans' .les "Mlonies 'de l'Afrique

, '«)CcidéÎÏtale fr,,!lçàJs~; deI'Afrique éqliatoriale'françalse, dans 
les territoires du Cameroun'etûû'Togo;, " ' 

,~ .' - " . . - . 

ARRfTENT: 
,ÀI1T1Cl.I!:ÜNlQUE. '-Le taux delat-axe additionnelle, · 
<lecharigeà percevoir sur,' les~nsferts dé fonds . · 
effectués. de France sur la colonie de, l'Afrique ,GC'Ci· . 
dentale' 'française etsur le territolresoUSimilUdat du 
Togo, et qui est obIigatoirementapp'Iiqitée aux man

..aats postaux-ou "télégraphiques' ,ainsi' ql!'aux 'verse." 
· ments et vireinents aux comptes de ,chèqueS. polltau:x 

. émis d,ans le 'sens"Frailce, A. 0;,'1". et'TQg-o, est-ramenée 
à' vingt-èlnq'cl:;ntim,es .p,Our cent :àoompter ,de :la pubH-, 
~tiondu présent arrêté au, journal ,officiel de la ~épu
blique française.,' 

Fait à Pa~, Je 26dêèe~bre 1935. 
. I.e 'minlstr~ d~s c(Jloni~s, 

:Louis ROLLIN. ' 
Le ministre'dès /inmlces,.

MarcelRÉoNIER. ' 

. 'ft:é"' ..Dérafi.... ,pOur l, Iraï.sporl 
, "des .dépêc',-....' postale. 

, ;:-"' LE ~INlSJ'R1! DI!S COl;;<;>Nl!;S, 

Vu le décret du' 4 décembre ,1935 fixant 1;;S'conditions de' 
Tétriblition du transport des dépêchés par des' ,navires libres 

''<lu commerce dans les'- relations des colonies' 'et territoires ','. 

-souS 'mandat avec la 'F.rance et dans les' relations intercolonia~ 
~; .". ." .. - ',' - ! 

Vu 'J'arrêté du ministre des poStes, WégrapheS et télépho-- , 
nes en date du 31 ,décembre 1934 ,fixant, 'Iesoonditions et· 
-tarifs :à appllqu", pour les, transports e~ectués ,de"l:r,!"œ aqx 
<1olonles' sur les 'bgnes de' la côte OCCidentale d:Mrlque, de, 
l'Amérique centrale et du Pacifique, 'de l'Indochine, de Mada; , .gascar et de la Réunion;" "','" " ' ",' / 

Vu' les lettres de 'la '(;ompagnle géiléraletr.us.1ia1)tique, de 
la CQmpaWIie des 'Chargeurs Réunis, dc la Société nouvelle ' 
havr.i~e 'pénÎnsulaite donnant' leur accord sur les ,'~nditions è,t , i 

tarif•. à, appliquer pOli!' le; transports effectués dans ' des 
œh.iriles en Fra:nce;. ' 

, ARRETE: 
ARTIèI.E RlIEMlEa.-Les transports de,. dépêches,pos, 

, 101es éfliecluesdes coloni,es en Frarieepar,lesnavlrl:s' 
, libres,du, cOmmerce seront rémunérés suivant lies côn~ 
,~tions et tarifs'prévus pa, le. arrêtéS :du, miniStre des " 
;Postes, ~élégra,phes et télêphones pour"les tra!1sporls 
de ,même nature :effectu~ 'de France aux ~lorues; 

AR't, 2. '-:- -Lesi:-ouvemetl~ généraux, ;g<luvernetirs ' 
, 'et.chefs de colonies oq",tJM:ritoires ,SQI.lII mandat sont .. 

,-cltargés, chacun ,ence,ql!qe eonceme"ae l'ex'écution 
<lu ,présent arrêté.,' " " 

P.ait,cà ,P.àrjs"le24..d&a,Dbre 1935., ,,' 
',louis,Q0I.lLIN,' ' . . . -.' . .\ 

'C',"~_C,0'''''',''''''''",,----,"',"","'""",,',"", :"" --'"',""'",";';'7,T'7"',,

, \ -, .. , . '-, 
)QURN!.>l. :Ofl'IClEl. ·00 TeRRI1;D1.RE DU TOOO, Pl.I\.CÉ, .s,ous ü; 'MANDAT DE, l.Ai~INC,E, ' , 

i /.' - ", _" i'·., ,_ ',' ",., 

',ACTESD:U ,.,POUYmR',~()ci\-I.t, 
. :.,,'...: 

, A~à~IÀ.. ,iSp';clalç, 

ARRETE No 138 PQ~tll1it!llodilicatlotiiUJx è1J:(pll!.is
, ' !iilliani (l/J, tabteau'2 tyaneXé4l'ar/lié' l,oèal 

'da 21' jtiin. ',1929, relatif, li l'aflectatipli., 'S,),ecj'alè. 
, LE Cd,iMlISSAI'RE DI! LA RÉPUm,.IQUÈ, 

, OFncIER D.I:: LA 'Ll!OJofj 'D'HONNEUR; 

Ir!! lè décret du 2;l mars .19:2i d~~rnil.anU" "tti,ib~,tî",ïs 
· et les pouvilirsduCommissair~· de ,la,. République 
", Vu fa,Ioi sur le. t~rütelneri.t.de.)'.arméê ;--. .' ".':" ': ,< " 

Vu le,règleme•.t d:administiat!0np~liliqtie.qu, -l7,~ept"'JlIi~",
1930, pourd'apphcabon'de l'art!c1e :~2.de' la 10! sur, le ".recru" 
tement de l'armée-; . .'.' " : . 
. Vu les ins'trucfÎolrsd_u~ mini$'tre.'des ,colônj~:i. _.,' "",'-. (' 

Vu l'arrêté IO,cal 'n0 24S .dÙ'21.· j uin 1929.,.relàtlf,,aU'cia.ss.,;; 
ment. aans l'affectation, et les ;~bleaux alinexés ,à ,œf':arJêtér", 

VU' lé décret du 29' avril 1929, p';rtanl MéaUQn 'd~wi j,ei'fie~
météorologique COlOnial; . ',,"', > < ,'" __ ' ",0, :", 

,Vu le décr,etdu 9. mai :t929,,'pàrj:an~,organisation dli;pef1il;iJ-o 
.nel du ca!lre général dUS.OT,vico' 'météorologique· aUx colonies; 

Vu l:arr!té 19<01' )19 434dù ,21" aollt 1932,<portsnt" création 
du' serviCe: météo<ologiqueau:Togo; '" :' -' ',: ..•.• -,:, 

Vu l'avis émis par le commandant dés fbtées de polioe 'dl! 
Togo, agissant par délégation . du ,général éOmni,and"ft supé, 
rieur des:troupes de l~·fr:i.qu:e, ,!céide~ta,le frança,i~ei' .;,' :'/ ' 

ARRETE: . . 
, ' ART,I<;t.1! PREMlER,- Sontajoufé~ aux e.,mpieis 
enumérésal,l tabIeauno' 2, a'n)ie,xé .à )'arrê.te lo~1 

· nC ,248 du 2~ Juin 19~9, les em'Ploi,~ 'énumer.'é~ a.\1' 
tablea1,l 2, teTJ9mt au present arrêté,'- ': ..,' 

ART. 2, - Lé Chef du sécré.tari~t' génêralet·J'e' 
cornmandant .. desforcès' de poUce sont chargés' d~ ... 

, Fel'éciltion ,dli présent arrêté qui sera,enreg,i$tr-é, ,c~!it~ \ .. 
muniqué et publié partout . Où besQin sera' et· ins'éré 
au journal officiel dit Territoire'. ,.' ,. , 

" . , ' . ~, , '" ' 

. Lonié, 'le 18 novenibre,l93.4.· 
·i3bUROINE. . . , 

Approuvé parle mi\Ùstre de JjI.guerre' leê27· novi:fI:t_ .. 
bre 1935 et parkminisfre des coloilies·le 24décem:. , .. 
bre 1935.· , . ., 

,Le,minz'$lre des colonies, 
, 'Louis.RoLUN,· 

ANNEXE à l'àrf~té-Ito 138dà 1~ ltoy~mbreI934, . 

.. Emplois -li .ajouter, à '.ce~ prév~ au,tableau no 
IInnèié à.l'arrêté localnc . 248 dit 21 juin 1929. .;., 

Administration, et grOJUis ~ervîCesp'ablics. 
"-'" 3"abl~au ,'f?:-, _.2 ter \ _. 

. ,,~T,URE 
D~ "Rom&.~S .0':' OOt.OlS 

.·Mi!-r~""OLOGIE 

". t 

',. cn~,s~~s_ d~ r'lIIerV,eA ' 
- dans leaquC'lIcsJe!'l 
:affeetati:ans ~p~.c1a1e!l 

:soOl p~onOll~'d. 

du cadré' . $. "":2' et't,. ré

, F~:I1Çlion_lI~h'?ll ':~ ... ; 
admipi,\l.t~tio~iI: '~,~~,' ~ 
b1iI~?t -la :dCIIlu\".dllr i 
~ ~I.sjerue»t dans '1 
l'aff!'ct_atioil'Îp,,~ç~liiie l 

ct dùugéeide)a tenue, 
des cOl1t~les il.ù( 

, ~ectQ~!pédaux. 
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'.Vu'p~r~êtr\iannex~àl'arrêté.Iocal n'o248 du 
. 21-juiil'l929. . ", ...... .. 

, • .Lomé, lèfSnovemore 1934. 
. " .' i.e 'gOilvernear des colonies, 

.- C,olflmisSairt; de ld -RlpubliqiJ.e..tlU Togo, 
. ~ ...', 'BOURdINE...' . ' 

Ralo•.primltifs 

,'M?RETE Nt>· 40' app~ouvant et·retul.ant· e;écutoir~ 
'èertail!s' rOtes primitils'allérents à .l'exercice 1936.' ~ . 
. '.. L'ADMîNIS'~TEURW CHEF DES COLONIES, 

CHÈi{ALI!=!R QE .LA LtOION D'HONNEUR,. . 

" , COMMISÛJRe DE l.A RÉ~BLlQUE P. /., 
.' .Vu .le d&retdu' 23 mars .1921 "déterminant Jesattributions 

..: ,et lespouvofts.-du Commissai.re de' la République ."-Togo; 
.. ',Vu lçdécréf',-du 23. novembre. 193(, portanf ,réduction des 

, dépérises, adminî$tratives du Togo; . , '. 
"c ,·'vu le décret du 30.. décembie 1912 ~ur le 'régime financier 
'-des colomes et, tous act~ modificatifs' sUbséquents; . . 
, Vu rar~êté du 27 octqbre 1.933·iéglementant l'impôt personnel; 

'. ' Vu I~arrêté du' 29 octobre' 1929 réglementant l'impôt sur,' 1. 
population' flottante et l'arrêté, nO 504. du 9, novembre 1935 'le 
'modlfian!; .'.., ";.' ." '. 

Vu l'~frêié ~u': 9 'novembre 1935 'fiXant le taux du rachat 
dé~ prestations j' '. ,) ,"" • •>" _ '. • 

,'. Vu l'arrêté du Zl octobre'1933 réglementant la, contribution 
:IonéJ'"ère sur' les. immeubles",b.üs· et non -bâtis 'situés "dans les 

'-eeritres .urbains et l'arrêté nO' 577 du 22 décembre'1935 en 
. modUHlt-.t ,'les ~~~i', 	 -. . 

, . 	 ..', l' 
;," '. 	 ' " 1 

. . ," , 	 
Sud-- Tsévié ImpôtpersolmeIindigène. 301.620 

Taxe d'Al. M, 'I. 180.972:, 
." " 252.072 , .'Rachat des prestation'j.< 

, 386.780Centre"";' Atalqi.m~ ImpôtpersonneJ indigène." 
" " ,Tlll<e d'A, M.I. . 226.063' 

Rach.tdes prèstatioits. , 320.0\18 . 
Sokodé' 209.284 . . 	 ImpÔt personneIindigène: 

Tàxe .d'A, M. 1. • 
, 

106,100 

.Rachat dès prestations; 121.320 
, .... 

.102.5114 >.Impôt personnel indigène,NOfd- Bassari 
60.650Taxe d'A. M. I. . ., " 

. 72.180Rachat iles prestations. 
349,454.

.. Ta"è d'A ..I\oI. ( ". ',' 
'. JmpôtpersonneÙn·digène. ;5, Nord'-'. Lam~-K~ra 

249.610 

Racbat des prestations. . 299.532: , 
- "hnpôt personnelindigèn''';: , 209.629, 

149.135 

" - .- -- ' 
" 'Rachat des prestations. 

.Taxe d'A. M. I. ," 
119.~2 

Î:' . Sûd -' Tsévié.... 3.400 
.• r,ixe'a'A: Ni:r. . . . '..
.-Impôt personnel indigène. ' 

~ 1.700 

-~ . -:." 
 .• Rachat des prestations.',.. 	

" 

",, 

~ \' .: ,',: Taxe ;,ucarmes perfectionnées . 

{' '8" c~;'i;~:.... At.kpamé' 
.' Contdbutionfoncière B. 

-. - - - i 
:; 9 , , 

:l '10: 


, c 

_ 19,60
.-' -N·ts· " 


; 11 
 # 	 '_. - N._H~ 17 . 
\. '. - , 1~ 3.485. 

,-f '13:.. 
Ndrd..i.. Sokodé.. .' Patentes. 

, .  1.970 . 

14' . Nord-'- Lllmà-Kar~,' 
-Nordc:,..B'"isari. " 

1.435 
" 

'.' ,Vu l'arrêté' â!1' Z! odôbre 1933' réglem~ntaiit l'impôt de 1. 
patente;' .et l'arrêté no .501 du ,9 novembré,)~5 le' mo~ifiant; 
V~l'arrêté du 15 nO,vembre 1930 réglenient~nt l'impôt, .ile 

· la !teence 'ot\ l'arrêté du 9 novembre 1935 en modifiarit les'taux' 	 .. . . . - .. 
. V~ l'arrêté nq 508 dit 9novembre '1935 portant. suppression . 

de la taxe sur' les véhi""les et réglementant la ,taxe sur leS" 
bicycl~ttes; , . , 

. Vu l'arrêté du2!j Jctobre 1929',ur les permis de porld'armes 

et.\'atrêt.é nO 5.03 du 9 novembre ,1935 enmodifiantles taux;, 


Vu "arrêté du 27octl'bre1933 réglementant l,\'taxed'hygiène,~-' 
. Vu l'arrêté nO 65S'duZl odobre 193.3 réglementant J. taxe' 
d'assistancé1nédicale indigène et en .fixant Ie;;,. taux;'·- ,. 
V~ l'arrêté .no 435 d,! 4 oct~bre lQ26-r.0rtariUnstitution de 

'. çenhmes: addittonnels a, certames ~ntI:lbutJons perçues. sur' 
rôles profitant a~ budget locat; ,. '. " '. 

Vu l'arrêté nO 597 du 14 novembre ,j927 ·fixàn!letluxdes 
'.' centimes additionnels auxpàtenles, profitan! 'il, la chambre ,de 
. 	 commerce' . , - " " ,_..' .-' . 

· .vu l'a'':êté n~ '109 ~uJ6 février 1934' approuvant la déni' 

bération.... de la commission, municipale dé la commune mixte 

de Lomé en date du 31 janvier 1934 initituant une imposition

de dix cenHnies additionnels-ati principal de certaines contribu-': 

tionS' direde'S:; " . ",.. -. '.,' .'.:. . 


ARRETE: 
ART/CLE . 'PREMIER; . Sont .. approuvés. -ef renç!us 

exécUtoires ,Iesrô.les primitifs affét-ents a l'exercice 
1936 dont le détail suit et qui s'élèvent à la somme 

· totale de :trois millions, Jjuit· cent cinquante, mille, 
sept cent sojxànte et ·un francs, .soixante .œntim·es; 
(3.850.761 frs. 60). . . . .c 

B. L, ," PARTIEL 
!'~..;..::...:..------,;~-c--'---I--,.--'--,Ii 

\ 

- ,'-

1.219,15 

'689,SO 


'.• 502,25' 


301,620 

l'SO,972 .' 

252.012._ 
 ,,734.664 
386.180 

226;063. 

370.098' 
 982'.941' 

'209.284 
106.100 : 

127.3;tO 

102.511 


6O.6SO 

f36.94112:180 

',349.454 •
'249.610 

'898,596299.532 
209.629 
149.135 

539.046179.682 '. 
3.400 

1-.700 . 


714' 

,180 
 5.994 
905, 905 
520 520 

,19,60 
17 
~9.~ 

11 
' 4.104,15 4:704,75-

2.659,S02.659,50 
• 1.937,25 "1.937,25 

-; l' i15 \ . ,. _ . . ,Licences • ~5 	 '.', :,', 37,50".H2;;;o , 112,50 , 
i'i '.' 

.3.s4s::l12è60 2.449 	 3.850.761,601/'3.8~0.761,60 
. . 	 , .. '. 
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.AI{T, 2; . -: La date de mise en recoùvrementest 
. fil'ée au 25 janvier 1930, ..
'. . '. 

. ÀI{T.3; -,-,Le .présent arrêté sera enregist~é, com
munique eLpublié, partout où besoin sera,: ' , , 

· 'PoIio~Novo, lé 23janvier.1936,
" -Le Commissaire de la R.épublique. p, i. 

" DESANTI. 

afferents"a,., . 

:' 
~ 

{N" DES CERCLES El' _ .' . NATURE DE~ CEN~"iES.'CiiN'!'JI\I~S 

l 'PRINCIPAL Addilionn.l. .Ad4Î1ionn.ls TOTAL 1 
ROLES' SUBQivIi;nONS' " .CONTRUlUTIONS ' '. B'" L. ' ' 1··,'C:M,.. ''. l ' 
1r-'--.I-----,--'--I-:--:......,---'-,;..--·~---.:....:...I~,;..--I-,....-'--·I~~~I--~·iI ;,., 

,35343- ( 
' " 

~. 

;nS;001;215,09 
, ,< '2~JjOO' . :;' 

. ,L. 18,00 198,00' 
~,' 36~OO ' , , 

.'  ,'90,Ô6:~ :' 
14,00. '54,00." , 

.  l," 2000 
~ ·-'-'··6.366:0Q. 
67;5fl 292;50. 

360.501.39.0.50 . 
"'''-' ',120,00 

,Taxe s';r arllles.no;' perfect, ',80.;00,  ~ .80,00, 
Patentes,' 5O.O!l,·17,50 "':':"". " 67,50, 
,Taxe su.r;véhicuJes, ., 40,00 '12,00 . "52,M; 

I~~~I~~~-I~--~II~~~I 

3.59,$7 ',1~.4Ïi6',413'. ' 1:248,1l1,
", \"

4 -

Itôl". supplémentaire.
r -.' . ' _ 

AR.RETE No 4i approllvflIlt et relulaJ# 'exécutoires ' 
certains rôles supplémentaires' afférents ,à l'exèrcice, . 
1935" ' 


[iA'DMlNJSTI{AT\OUI{ EN CHEF' DES COLONIES, 

Cf1EVAU,ER- DE' LA t;roJON .. DtHoNNE~~J 


COMMlssÀII{E DE LA RFpUBLl(~Ul, p, !,,. 
. ' Vu le 'décret. du' 23' mars 19Ù ,déterminant les:.ttributions 

et .les pouvoirs du Commissaire de la République al!' Togo; 
" Vù 1'1Irrêté du 27 octobre. 1933 régiementanl 'l'impôt pè~-
. s'onnel; 	 , . 

· ,387 
'388 
,389 
390 
391 
392 
393 

.394 
3,95 . 
396 
397 
398 
399 
400 
401. 
402 

" 
. 403 
404 
405' '. 
406 
407 
408 
409 
410 . 
4.11 

· 	412 
413 
414 
4.15. 
.416, 

Sud-rC,.M,)-. 

.1.-:. 

Sud,'- Subdivision de Lom! 

Sud- Tsévié , 

Sud.,.- (C,M,) 

, Nord,,:" Sokodé 

. > 

. 


. . ,' 
Impôt pers: et taxeadditiOl'lnêlle 
Impôt personnd indigène, . " , 
Impôt population.flottante ' 
.Rachat presta~ions jni:figènè~:>. 

. .
Patente 


-Licences 

Taxe S1,lT armes peïfe~tjoI.1nées


. 	 . 

raxc,-sur armes Îlon pcrfect'.; .• 
Taxe d'A. M, 1. ." 

Paten/es ' .. . . 
'Tax,e sur arnies,perfectionnées 
Taxe.$u'r'armes non perfeci., . 

'Taxe sur 'Jes_ véhicules '. ."'; . 
Patente!; .' , : ' . 
Armes p~rfectionnées ~. 
Impôt pe(s'onnéI indigène C.S, 

, Rachat ,des 'prestatiQnsC. S, " 
.Taxe cf'A, M, I. C, S, , 

"Patentes . " " 

Taie surarmes perfectio'mées ",20,0.0 
Tâxe suT "rmes non pcrfeet,,· ' 6,~~0.OO 

:Taxè' sur véhicul-;'~. . "225,00. 
,Patentes, . ,.' '. .1.030,00 
Tlixe s~r armes· pe;fectiotm"es 120,00. 

'. ; 

,ARRETE: 
" '~In"IClE PnEMIE~, ' Sont àppr?uvés 'e~.ren~· 

executolres les roles supplémentaJres 
l'exercice 1935 dont le détiùl sllitetqui s'élève à la, 
somine totàle de. dix neuf ihille,'quatre. çent 'soÎxante 
francs, ,quarante. trois centimes, (19.460 cfrs: 43): 

, ~ 	 , " 

.' 130.,0.0. 
2.660,0.0' 

100,0.0 
18,00" 

2',448l 00
.243,75 

25,0.0. 
, '120,00 ' 

120,00. 
'20,00 
7.0,0.0 

, 1,596,0.0. 
S70,00 
. 20,00, 20.,00' .'. 

20,0.0 " ...::. /420,00 
200,00. ,60,0'0 ";;'. . ;l60,00 
90.0.,0.0. 
,20.00 ' 
1S0,OO 
"36.00 
'.90,00 
4~,O(L 

. ~3,O0 
266,0.0. 
10.,00" 

, :. 
85,3124,37 
12,50 2,50 

',12,0.0 
12,OQ" 
'2,00 
. ,,' 

.,304,50 

143,00 
'2,,26;00'

110;00 
, '18,O!l, 

~,~48)pO, 

..'," , 
. 40.,0.0, 

132,OQ 


'{32,Qt) 

21:,0.0 


"0,0.0 : 
1.596,O~ 

. 1.174,50 "./ 

'. j 

- .' 

http:6,~~0.OO


• 

~" ' 

,1 
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-
-'ARr, 2.·~la d~te d/la mise e~rec~uvrëmèn~ est ,.' 
. : fixé~ apl.déy~ier1936. ".,".' . .' , 

',AÎn'.·3;~ ,te présent' arrêté, seraenregistré;com-: 
muniqtié èt pJ.lblié partout oùbèsoin ,sera. , . . 

. - -	 .' '"' 	 " 

:" 'PQrto~N9vo,l~ .i5 jànvier'19~6;
" 

l;eC(jmtltissaireie'/Q.,~épublilJue, p. i., 
:', .. DESANTI. . .' 
.,,:,' 

" ,'" , .' 

'AiU.." ..ti"RS, 

,.ARRÛe 'No 49 f#an( poÙ:r. 'l'all1tÙ 193(ile. mOMant 
,", ,tl.es,aIJocaiip!lS servi~s à des ,ch!'ls el' à it'ancie/lS

',agents uutigèI;8S.' . 

. '.. "L't\.oMINlS~RATÈÙRENCliÈFDE!S' èOLONIES, ' 
.. ,,\' CtU!VALtER oe ,LA L~OIôN n'HONNEUR, 

" ' .. COMI\USSAI~E DE .LA 'RtpUBUQUE P. 1;, . 

,,<Vi! 'Ie,~déctet dÙ ,23tnarsi<i2idétetmi~ant 'Jes att{ibutions 
, ' 'êHes,-:p6\ivoirs ,ijuCo""nissajre de la République au 'Togo; 

" Vu les arrêtés ,du 20 avrU i923, du 26 décom!>re 1924 et 
du 11 décembre 1925, ensemble tous les actes subséquents qui

" .', ont- àccordé' des âlloèations,'à, des chefs pu',à d'ancicns agents 
::; --de l'administration .d4 Togo"}'" ' . 

- "":.' ,',' '0'-- ,".- ,". ; 

ARRETE':, 
.. ";'AhrCLE PREMIER.' ~Le t~uxdes allocations-ser

·viesacettains Chefs.indigènes ou à d'anciens agents 
.dé 'l';adlJlÎnistration est fixé ainsi qu'il suit pour 1936 : 

'Subdivision de,Loml 
, ÀDjALLE Jacob,ch,ef d'Amoutivé' ' 7.500 frs. 
'AQAp(),chèf de pros-Bè. .' _ '.' . 2.000'~'" 

AKL()VE,CHANCHAN,'chefde Gros-Bè,. 2;000
"'MilNêl!H'_William,. ,ex~agènt de l'adl1lil1is· 
'. :tràtiiin', ... " .. ; .. " ,: ','. " ' . '. .' 3;000 
, 40BODJAN'PRIl'!CÈ ,WnÎiam,.e,x-agel1t <:le 
.'l'aditiirii:~tiatidn " ;.'..'... 1.500 
AJAVON 'Emtrianùel; ex,agentde l'admi-, 

;:,' "UlSl;c,atton ;",' '", '. ,.c.:. L500 
'pe.,SouZA féliclo,:.ex-agent de l'adminis~ 

, ,jratiol).. '.. •.. ~. ., ..;:.,' 1.500 -,;
'GAllA' Jacob, ex,agent. de ,l'adnünistration1.500 
:A\ldKl.Fritz,'eii:~àgent 'de l'administration., 
~E$ Çleorgés, eX;/lgent de Padministration 
Au Tidjani,'ex'llgent de l'administration 

,: I(ARAMoKo, ,ex~agent de l'administràtion 
} :';. ' •. " ."' .',',", ',:'. ' ' , ',c 

. ., ". ." SIiQdivisiolZ d'Allécha 

2.400-, 
1.20p 
1:200 	 ....: 

600 

\, ÜWSON, 'c!iefStlpérieu;)i'Ant!Cho. '., .14.000 

: MAVON Sébas.tien, chef d'An écho,.. ,1.600


SILV~l[~À OU:EJ'IAS,SOU; ex-agent de l'admi; 

'J 'c:,'nisfration ; ." ... . ',i .... '.... "1.500 

!<poNToN'I(6~AKOU; Ch~ de familled'Ané. 
"". " -~b:, ',', ,.' ',~ .' ,0 ',,' '. 'J~80Ô'0' • '. 0:'i, 

THoM~spavid,. ,ex-conurus. des P. T.'T. 1.500,

,f ,.'. ;$ubdiliisiQ!i.deKioulp . , . 

'/' OLoASS10Bt\rl, ex-suf.\)eilliult :det P. T. T..· 800 


480 _'," . TOMBA" John, .ëx:agenf de. l'administratlon 

....... . '. Subdivisi~n de SokIJ!M 
)'l'riPb,ex-intè'q>rète ,.: . > ", 8'00 ~ 

'. ,DiAOA~A, 'ex~agent de l'ildmi,liistration • .' 600' . ",-, 
~Ces alloeatiohs>"sont payablèspar triniestre .et à 

\ 1ermeéchu. . . 

!r<r. :f,- La dépense cJlrres~ondante sera impu
.'.' têe au budget local,'exeréice, 1936 chapitre I. - Atti 
,cIe 3~"";', Paragraphe .1 ~ .. :A,llo-catiphs à des. chefs et à 
'd'àl1cielis " agents"de'l'itdnpn~oli J':.", .' , 

· , AR1'.3.-:-. Ces aUQcaÙonssont 'personnelles étalt 
nùelles. . ,' .•......, .'. j" .' , . ." " ' . 

. ' .. ART. 4~ :-l,e présent arrêté 'sèra e!!registré, '.com7. '.. 
.!puniqué et publié partout où ,besoin sera.', '.' .'. 

fiorto-Novo; le 29 janvier 1936. 
. . DESANTI. . 

ARRETE No 50 fixant le momWJ.tdes alloCati~ïis:: ',' 
. 	accordées aux chefs, indigè,nes.l'our. servic.esrelZlÛI~:" 

en 1.935 'ainsi ,quetes noins' des bénéticiairès de ce 
monta/!t jJourch.acun'd'e~. . 

/-'ADMINISTRATEUR' IlN ,CHEfOES COLONIES, 
" 	 "' ,CHEVAL1ER BE' ,LA LtorON ,O'HONNEUR,,' " ' 

,COt,IMISSAIRÉ; DE LA RÉPUBLIQUE P:I., ' 

.vu le décret d~23 mats 1921déte~iilant\lesattrifiutiollS'· 
et les pouvoirs du Commissaire de .'la République au Togo; 

Vù l'arrê'té du 1er mai 1933 instituant des ailocàtions en 
faveur. des '-chefs ~ indigènès pour services rendus à l'adininis.. 
:,traUon française;' :" . ' . ,;,,"" 
· sui la"proposition d~s commandants de éercie du sud, du, : 
centre et du nord; " , ". ' .. . ,',' 
" Le ,c.orlseil -d1adÎnioistration' entendu;, ' . 

ARRETE: 
A~léLE RREMIER. -"-Îlest attribué aux Chefs ütdi" 

, :gènes' pour services renàus pejldantl'ànnée 1'935 les' 
allotati@ns ,suivantes: " " " 

,,, CERCLE DU Syo 
<, 	 ,-' , , A '-' Sribdivision de Lomé 

. ' , . \- . 
DOnKENOU; chef. du canton d'Aképé . 
AKLASSOU, .chef'du, cànton de ,Be " . . . 
ApAoo SANI, chef du canton 'deBagùidi 
SI'DJROj chef du canton d'Agotlévé '. . . 
I(OUASSI AWOUNOR, chef du canton d'AHao 
SEMEKONON,' 'sous-chef 'du, canton. d'Aflào 
ALAKPA, chef du canton, de ,Noépé ". , 

B '-SIkMivision ie TsJlli~ . 

'30(\frs. '.: 
SOo c,-, 

300 . 
:300 
200 
100 
200~' 

:- " ", ; j, .', " :.", 

,MhOLO SENION, chefdu ,canton d'cNgbatokopé 300 
l\1AOLO, chef du canton ,de Davié,. ., 300 
AK~Ol<A, chef du cariton d'Assomé ..•. 300 
AKA,KPO, NOUDooA, chef du ,canton de Gamé 300 
SET!:! PASSAH, chef du canton de Tsévié., 
SOHOU, Chef dll cantdn'de, Mission-Tové 
TOGliEAo!,A, Chef du dtntonde Gati· ,'. '. 

,TOFFA, ,chef du Canton d'Abobo. :. '" 
A~ABLE,,~cl]ef du canton de Lébé ',' " 
KODjO, chef 'dû villagce 'd'Assahoun .; 

·	DAGADol;f, chef du villagê' de Tbvéga. 
KODoout, Chefdu,village d'Agbélouvhé., 
NOPEoNoN; çhef 'du quartier de Tsévié· 
AKLASSOÙ, cite!: du'canton de, Bogàmé
AOlÎozo,Chef du canton de Bolou '. '. 
KPATA, Chef du canton d'Agotimé " • . 

, ,ApETI,Chef du, canton de Dekpo .' 
I(OHOY, chef du village d'Apeyemé :. 

300 
·300 
200" 
200 
200 , 
150 

. J50 
" 150, 

150 
·150, 
150 
10!} . ~ 
100 
10.0 

"AKOllTCHA, chef du village ,de, Badja . . 100 
AtIAT(5ME, soug.,chd du village de Gapé 

centre'.':. .'. . • .. . . : '.' '100 
',I(OI(OROl<O, chef' de' Vonoug'ba (Clapé). ',too 

. Slkbdivlsion iJfAnécko ",' " 

",'K:A:t!PIl,: ,chef de Voglln , 4.000 
,.VIAOBO, chef de Tabligbo 500 
, A\l&M{9, chef de Glidji i. ,800 .',,-

DAVOÙI, chef du village d'Ati. .··.100. l 



.. a 

.,' . .' '. , \ ,. ': . , ,,'. ~ , .' , '. - ',', 

. ]ÔUIlNÀLOFFICIELDU TERIlIT,Qill'E: DU·TOOOPLACÉ. sous LE MANDAT 'DE' LA.l'R'ANCE • .95 . .... - '..... ..". 	 '. 
. .' . 

.• .' 	SMI\~T1.A!lSEV, dtefde;,Poito:Segourb 

KAqNI, chef. d'Arif6uin , ' .. '"" " ::.. 

AMOUS,s0lN1"che.f, d'Aklakougan., '.; . 


..•. Djodin;ssl~ chef d'Afàgma~Bleta-Maoussi., .. 
'..ABÂLÜ:l, chef de Sikpé-Adégoun' '. 
:)~JdssoUVI; .-;lief de :Togoville ',',.. .. 

.~El<LotJ; chçf·d'Attitôgon· '" 

.,'A!-OONoN,chef.,dè ,Kponou.. . .,. . •. 
'~".' 	 -ZOOBl~:MAi 'çh~. <le" Tchekpo" Dédékpé '... ' 
" ': ~ ' .. - " , 	 '. '. . 

'" CEIlCLE DU CENTRE';"'i "';;";Subdiillsion iRA~akpamê 

1~~~gg,fri;\ . 
5QO"7
5,06:' ";';", 
ZO'O. 
600 ~' 

·200' ' 
:zdo 
500 

··'(:;o1liEDI.w;chef,d~ Nuatja·' ..,'., "2.000 
· :À:r<':l'Ii!<ip:r, ellef ,'d'At!!kpainé Niania ,. 1.000 
· ,ll;l?uAn;f9BÉ, ~~ef:<!'AkP?~sàslld.. ' 

FRICoDA:l\IDA; chef d'Akpo~s(hnord . 
, ' AFoc;È, 'cbef'deKpessÎ ,c;' ,;" .' 
'AliO:i'l~E, tlief.d iAk~boiI. :.: ,', 
quN'rcHoù,chéf. d'Atakpaiùé Dajama.' 

'. ; AOI(OÜTCHE:, J:hef oe Voudou "",'c 

,.' .... ," , '., .B - Subdivis'io/J.·; de'Paittité 

. '. TSÀLLV AaOTq;li, chef diAgolllé PaU:~é 


;, :.x:GBdI(0U,NY~r::D1; chef 'dêKpele ", 

DoIlAoAYij chef de Kouma.' '. ,,300.

HII'iIKt6I,JTSÉ, clief ,de Dliye 'Kakpà . ' .300 " 

AoASs()u,'dref 'd'Akata Agame '. "'ZOO 
AlIovoBOI<o,'chef d'Agou Tafié ','" ZOO 

'KoUAKouMENSAH,chef d'Ago~ Kéooui.,Kpeta ZOO 
ETSCl'II, clJ.efd'Elavagnon '. , .; :.. ZOO 
FRITZ KEMI\SSI; chef d'Agou, Ibo Tobodje ,100' 
ATIDo; clief de Daye Z,ogbega . .',. 100 

:FEMASSI,chef.d'Agou...:ARplolo, 
· Aosol(ou.',NVAM'EDI.j .chefd'Apegame' " 

GASSOl), clief de Bago Ac]rlo : '. ' 
'T,SEPENJr:;Chèf' .d'Assahun ",' 

! . KpETsùAndréas, chef de Mayondi. 
l<:ùAl(u.TAK~A,chef de Nyivé, ,•. ;' 
EDIHE,..chef de Tome .. ' .• , .' ,: 

,.' AKOTO Thomâs, chèf de Wouainé, .,.: 
K:OM~S~, clief deObalavé; '.'.: ,Or,' 

, " 	 '", 

. '.' '.>.' T.lAOODEMOU;' . chef des 'Cotocolis 
. 

. Iss:AkA,chef des Tchamba .,' ,', , 

ABETE, .GhèfdesJ)}4bataoiIréèàbrais 

M!::ATCHI, chef .des Vasac,., , 

VERIMA, chef des l>assoùma ',';: 

. \.' '.' .' . '" '. ." 


. . . B-$ubdivision d.e Martgo 
·/TIEM; cliêfsupérieur d~s Oourmas' ,..... 

,,' KOLANI, ·'chèf. supériéuidèsMobas 
'", 'Ot-ZORO, chef' supérieur dès"Ll(mbas, 

N~IEMÂ;, chef de' Mango .,' , 
SAM'BIMII,chef ç",' Boum.bouak0U;

·.,·PATEI'ÂO, chef de Bidjenga .':' 
·.·KOMlIAT.f, chef de. DapilllgO· ' .• ' 

·.YOUMA, 'c~ef . tlè .Timboù· .. ' . ;,', 

,", "C,-' su~iiviSi~n ,1li? 
.BA.NTE;,.chef .de Sassari, .,. . 

, TAI<,ASsJ,chef-de,.Kàbou.,:; ,,'., 

.. ".r:=:~,~~~fjffB;i~jab~ ..• : .: ...... 

NADA,chef.de Kidjabouiù, '. 

, 


. ,: . CERèLE DU NOIlD ... '. 
" . . , ' ~ :.:,:.. SuOdivision de .Sokodé 

, 


•. ' 100 


Bàssari 
. 

. ' 

. QUClJ..MBOi c,lj.ef, de .Katcbamba .. '" ,," 
TIARE,. cbefdé'Ouérin ,Kouka.."",
KeNDO, tliefdeQt~':,,~',· . '. 

, pÂJ,.A~E, chef de Nàwar~·::.)' ',' ,. 

~' " 

Üo'O 
500 
500 - . 
400 
250. 
Z:\() 

'400 
. ,,t00 ~. 

,100 

. 100 

100 
100. 

100 

100 


. 100~ 

100 


' 100 


. 1.006, 
700 

,:7.00 . 
,'500 

500 
• 200 

300 

300. 
300 

•"2~g 
100 

~ 

~' 

1Qo .,' 
. 7'} ... ~ 

.~ 100 "'~ ".' dépôt de Ill'demande par les membres de I.acolleètivité· 
··200C.ë....:·. sila plantation est collective, '.. "',:' .: .' .. ,' 

..
• 


.'. D c-:: $,ubdivision de Lama:Kara 
PALÀl'!'OA,chèf :suJlérf~ùr des Cabrais .'1.000 

BEREÇjA,chef supérieur des Losso , ,'100 

AssI;chefdéèanfon de Pjia , , , , 100 

NIAMA,. chef de. canton de Défalé, ·.50.' 

BATAKÀ,chefde canton de ,Sara Kaouà' 50 

KOUBATiME,chcf de èanton d'Alloum, .'.' 50 
.... , 

'.' ,AIlT. 2.~.Lesdépensès effèctuéc$ à ce titre seront 
impirtéesau 'cl!ipitre IV, article 4,. paràgraphe3, du , 
budget local,' elfcrcice,1936,' ' 

ART, 3,':':':" Le présent arrêté.s~ra enregistré; corn
muniqué et publié partout où besoin'sera, . 

Porto-Novo,,'le 30 janvier 1936: 
. " D.ESANiI.· 

'Plantcurs ,Iogolals d~ caféiers 

.'. ARRETE No 5Z déterirtilU1rd les'coluiitiolts dans .les-·' 
quettes des primés peavèrd Dtre :tJitribuéestItJx plan: 

:. teurs togowÎS de caféiers. '. ',_ 
L'AoMl?iISTl<ÀTEUR .EN CHEr' DES COLONIES; 

, 	 CHEVALiER DE, LA: LÊOION D'HONNÉU,R, 

Coà,.MISSAI~I:: DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 

Vu le dé!:re!du'r<\3 mars 1921' déterminant les a,ttributions' 
.et les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo; 

, Vu le décret du ·30 décembre d912 sur Je régime' finauder , 
des càlonies;. . ,.' '. , 

Vu l'arrêté du 26 s~ptemb.ie 1934· portant codification de 
_. J'inspeçtiO~ ':des produits d~ cru; " '. . "'. 

La ~hambre'de co"'!merce du Togo ,~ri,suItée.; 
Le sonseH' .d'admhlis~ration entendu;- , . 
Et après ,avis de 'P3:dmi~istrateur ~~pé.rie.ur ~tJ. r~g.o; 

ARRETE: 
> ARTlÇLEPIlEMIER.'· Dans .la limite d~s .. dtsponi:. 


.bilités .. budgétaires· des primes peuvent être accordées 

.' dal)s les' conditions déterminées par le présent arrêté 


aux· indigènes .togol<jis effectuant des plantations .de 

caféiers:,'.' . ". . . . . 


Ces primes ont JlOur but d'encouf!lger 1l!splanteur~ 

à assurer le bon entreti,en dé, leurs plllll,tations dans 


. le cadre des directives qui leur sont données par le' . 
service de l'agriculture, . 

AIlL. Z, ~ Les primes . sont attribuées Une f()is 
par an et pour une s·eule.année par décision du 
COmmissaire de la .République, prise après avis .de 
l'admiiIistrate1;tr supérieur et SUT les propositions,' 
formulées' après visite des plantations, par ;une, corn
mission composée ainsi qu'il suit:, '.' 

Le commandant. du cercle dans lequel est sise la 
plantation ou son délé~é , , , , , . Présiderd 

Un représentant du service de l'agricul-1 
ture' ,
U~ représentant de l'l'chambre de corn- Membres 

merce OU à défaut, un planteur . notable ' 
indigène., 

.A~T, 3,-Tout planteur ou toute collectivité dési
rant ,?éné,ficdier des di~PI~Sldtio!,S du présent ér:u:rêté doit. 
en-faue a emandeaa mlmstrateur sup leur 'sous 

~~ci~~f du .. chef; de;S~bdiviSion etducommanda?t dè .. 

ART. 4,..:.c La 'prime est attribuée persqnnellem.en,t ' 
au planteur qu au .chefde famille ,si la plantatiqne.st 
famîliale ou au mandataire désigné aU.moment du 

http:plantatiqne.st
http:p�.rie.ur
http:s~ptemb.ie
http:NADA,chef.de
http:tlief.di
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, : ART; 5.- La p(ime esf. attribué~, lôr~, (.le l'èn~ée, 
" 'en production de la pll)ntati<;m, soit en nature (instru-' 

ments. (.I:entreHen d~ plantations>! soihen, espèces. 
, 'La, prIme en especes 'est, calculee, sur, ie, ,taux de 
Of,10.pa~pied de caféier et s0!llllontant nelieutêtre 
supéneur, à:,,' "",.' .. 

, 100, franes pOur leS jJla,titations, familiales, ", 
, , 500 fl'anes pour '.les' plantations" collectivès." 

Le nombre minimum de pieds en producti<iln..,pour 
pouvoir prétendre à la prime est fixé' ainsi' qu'il ,suit : ' , 

100pieçis pour les plantations familiales, ' 
500 pour .les' plantations collectives. 

'ART. 6. - Seuls Jesplanteurs ou colleêtivités ,ne 
faisant" pàs usage' de main d'œuvre ,salarié etayànt 
entretenu rationnellement le!!rs plàntations, peuvent

, bénéficier' de là prime. ' ' 
ART. 7, - Toute fmude constatée' au ,cours de la 

procédure d'attribution dé,-Ia pr.ime entraîne l'exclu- ' 
,sion dé l'intéressé où de la' collectivité au bénéfice de ' 
Ili présente' <réglelllentàtion pendant une période ;dè.' 
ciIlq années,'sails préjudice des:poursuites de ,omit , 
commun qui peuvent ,être entreprises contre eux." ' 

ART., 8. -Le présent arrêté ,sera enregistré; corn: 
muniqué 'et publié partout où besoin sera;," 

Lomé,le30 jànvler '1936. 
, DESANTI.' 

Indemnité ci'" tésidençe dan. Pari. 

AR.R.ETE N~ 53 étetulmlt ~ux persoltJ!(Jls des cadres ' 
, locaux do,' Togo les 'dispositioflS ,do,'décret do, ~mms 

1910 portalti règlement sÙJ' ,la solde et les acces
soÏl'es de solde do, pèrsotmel' colonial (indemnité de 
résidence' dtuis Poils).' , ' ,', , " 

L'AnMlNI&TRATE~R eN CfiEl'DES COI-ONlES,' , 
. . CHEVALIER nE LA L"ËOION D'HONNEUR,' : . ~. 
,. COMMISSAlIlED~ LA RÉPI1BLlQUEP. I.;,' 

"Vu .le 'décret du 23 mars 1921 déterminant,'1es attributions 
et 11'" pouvoirs du Comm,issaire de 1. République' àu Togo; 

Vu.!e. arrêtés, 544 et 545dn 2 octobre 1933 fix.nt les 000
<litions générales de 'recrutement) stage, .avan'œm.ent, disci·· 

, ' pline du ,personnel des cadres Iota"" 'curopéens du territoire 
du Togo et tous actes mo<1ificatifs subséquents; , 
, Vu le' déCret 'du 11' octobré 1934 --modifiant les conditions 
d'attribution des accessoires, de' solde du personnel: colonial 

, et ,l'arrêté 587 du 10 noyemb.. 1934 le promulguant'au Togo; 
, Vu' le décret du 30 mars 1935 modifiant.Ie décrei du ,2 mars 
1910 perlant r~glement sur la Solde et les accessoires de solde 

.' du personnel colonial (indemnité de résidence' dansParÎs); 
-, Vu la dépêche ministérielle' nO 45/1 Hi du .. décembre -19:>5; 
'Le conseil d'administration entendu;; . . 

• -. .' '. 1 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires, enjployés 

ou agents, appartenant aux. cadres locaux, européens 
organises p'ararfêté du Commissaire de la'RépùblÎ

, 'qJie et rétribués sur le budget du-Togo peùvèilt bénéc 
fîcier, lorsqu'ilssont appelés à servir tempomirèment 
à 'Paris dans ,les conditions prévues' pat le,stextes 
'organiques de: leurs cadres ou plir", l'artîc~ê 33 ,d~ la 
loi du 30 (.Iéœmbre 1913,' d'une indem,nité dite de : 
résidente dans Paris, sous réserve des4ispositions
suivantes: ' ' , -', ' , , , 
" L'indemnité. de résidence dàn~', Pllri .. , qui 'est allouée 

à éoriipterdù,jour de la prise de :s~vice..de l'intéreSsé, 
'ne' peut se 'ëumuleravec l'il!demnité j9urilalièredé sé
jour prévuepar.l'article1~ du'décret du 3 juillet 1897, 

'ni avec une rétribLtj:ion supplémentaire,oe quelque 
nature que ce soit au titre de remploi 'occupé. "Elle' 
" . .' 

: ne peut,èn aiii;un di, <être perçue: pendant plus ,de' 
, :3'anitéèS. ' '-, " '" ' 
, .' L'indemnité de tésidè)1Cedaps'.Paris, est défermiiik ' 
d'apr~ le tarifd';lprès: " 

. lz:e-:.,catégôrie 'Â.: ..:. ' •.•.. ~~~~ .. :. . ":,.' :•.• ' 


1re caiégprieB",: '. , . ':, 

. \ '~e catégop~· ...'.' <. .' 


,3.:catég' orie,,' .... " ' ." " .. 

4e catégorie: " . 

!)e catégoriè , ' ,. 

O. qtfégorie,:. . ,.'" '. 

" 

' , 

' 

' 
,. : 

' 

' 

' 

Ailt:,:2. ,~ Sont et qem.eurent • i;ûppr!llié~ ,toutes l~s ',' 

indèmnités fixées;sousquelqu~,dénominâtion, ,qutùe< ' 


, soit parles textes ,'àiltérie!lrs, ayant"p;1ur:ohjetde

décjomniager les intéressés ,des:-fràis,parf!c(tlib:squi' 
l 
leur incombent. du'fait' de: leu(affedati>j*' pr:ovisoité' 


,dans la capitale "lorsqu'Us sOnt appelés'~ y"servitdaris ,: 

les coilditions énoncées. à 'l'"rtic1e 1er dU,présent arrêté. , 


, Le temps pendant lequel ont été perçliesJe~indel\lni"' , ' 
tés visées à j'alinéa précédent, 'ainsi' qû:e les ,r~tribu< 
tions supplémetlta,ir!!s au)itre de, l'emplpioccupé-entre, 

, en c<;>mpte pour le ,calcul de la, période d~,3 ans meO,7, 

tlon~êe à l'article premier.,: ' '", :, 


, ART; 3. ~ A titre t~ans'itoire les fo~cti0Ï1ii~ires ~~: " 
ployés et agents' qui ont per9U depl!is3 'ans ou ,plus 

, des indemnités visées à l'article 2 ':du présèllt arrêté ' 
'p<;>urr\:ll1t ,bénéficier'jusqù'au 1"" janyier HI36 ,de l'in

demnité de résidence dans 'Paris telle 'lu~elle est fixée 
par le présentartêté., " " "', ' 

" \ .:: 

AI!-T,5. - te'présent atT~téser~enré~tré~comc 

--rqumque et publie part9tU' ou ,beSOIn: sera.' ',', " 


, , 'Porto-Novo, 1'; 30 janvier 1936.', 

"PESANTt, 


Cum,lIt' de 'fonçllons, 

AR.R.ETE No 54pwt(Jflt fnl:erdictio~,ila'cil.mald'arie 
, fonctloll pubUqueeld'ulI emploi pril(é (persolmel: 

d(is cadres ldcirax iJùligèttes desserricesdes ,tràlIJ'#x,: 
publics, des ëheminsde}er et dujllharf).: ' 

;,' LE CoMw~SAIREDE L~RÉP.U8LIQ~E P.I.," " 
. CHeVAL1ER DE· LA ·LtciIO~.' D'ffl:OOŒU1~I' 


" Vu le décret du 23 mars'192t. dét~ili,iliUes,.t\ributio!!S~ 

l!i les 'pouvoirs dl! 'Comlllissâire de la République au Togo;, 
, Vu l'arrêté 0 0 ,239 du 1er mai, 1934 fixanJle st>.tut du ,per- , 

sonnel dès, cadres locaux indigènes ',des: services, dè:;' ttàvànX, 
publics, des cheniîns'dè fer,et duwhàrf;.' '. ' 
:, Vu le"décm dù 11 oCtobre :i\l34 fil/anl leS conditions d'at

,tribulion de la solde et des acc.essoire.s' de solde i'" " 

, Vu I~ db:ret du .4 avril 1934 'portant rriOdificaüon des règles 

,de cumulea, matière de:tra.itenient; '. ,', --,--', 


, Vu' la dépêçhe ministérielle, (ooI,oni";l1o 31{91. du' 2 scp
tembre; 1935); " • ". , ' " 

'Le wnseil 'd'administration ent,cndp( , ' , , , 


A,RRETE:," ' 

AinCLE PREMiER. 0,- Ôariêté:no<239 du ter mai 
1934 r,elatlf aurec11Ùtemeriq l'avanc,èmèrit'et à iadis-, 
cipline dù, personnel' des càQiès ,19caux 'indigèn6 des 
services' dëstràvaux pUb\jès,â'es;'c!lem,insde,fer ét, 
wharf est complété'parlés-'dispositioris èi-àprèsqui y 

, ,figlmiront 'squs lè ,titre:« ,Disposi~ojjs ,générales ».-,
• • • • # . .",

«,Plsp'o8Itllins 'générale. fi· -.-.' .. 


, ,Ait. 4. bis. S';;"s ~iéjudicedel'app1iCàtioh des' 

dispdsitions de, 11attitle;6 du décret dl! 4 ,avriL 1934 


, portant' prohibition du "cUmul. de fonction, ~il esf' intér
" difaux agent"dei'-;c!ldres Ip'CÎlux indigènes des servièes 

) , 

http:modifiant.Ie


.. 

des tra~aux .publiCs, de~ chell1insa~ feVet duwharf . 
soit d'exeréer 'une' profession. industrielle ou.' c<inuller- . 

'., ·çialeSoit# remplir Un emploi privé i-étribué;s0it .. , 
.' 'Weffecruèr,à,titre' pri'{é, un 'travg,ilmoyennant.rému, .' 
'riér.atiori.:,.. ... ..... '," .. ' ..•.... ' ... , ... " . " . 

. L'inteidicli(lnf<;>rmulée'p:tt patagraphe'précédentne, . 
s'appfiqu,epasà la productkiri'dès œuvr'es ·scientific , 

; ,.ques,littéraires '(lU artistiqu~s, . ,.'.... '.' . . 
, ·.·,~és dit~ ·ag~ntspeuvent,. im.j)ufre, moyennéntl!agre

" 	 ment' du' Conimissait'ede Ja,Républicjüe;. donnér .Ies. 
ènSeignements' de. mçmé .n~ture.,· ,. '. . 

, . . kt: .4 .. ter; ~,' Eridehor.sd~scas. visés auxpa,r~- . 

.gra'Phes 2 et 3 'dé l'articteprécédent,îl ne pourra être 


dérogé à l'interdiclionpi-évue ait. paragraphe 1er de 

. cet . article·. qu'exceptionnellement et' pQur chaque: cas 

parùnedécision'du ,Commissaire de hi .Répuolique 


<,laquéUe, prise.'à,titrt(ptécaÜ'e; sera toujours 'révocabhi . 
·.gan~ l'intérêt. du:service.. . ..... " ' . ' '."'" 

" . A;;, 2:' - Le présent a;rêté sera enregistré, cClln" 
muniqné, et publié partout où besQin sera. . 

Lomé, lé:,30 janvier 1936~;" . . , ;'.  " 	 ·bESANTI.· 
;_.C', 

.AR.ÙTÈNo55PwÛmt interdictiOn du camui4'ane' . 
fotiettoh publique et d'un, emploi privé (persOnnel 
da. cadrifdes',services ,civi(s du Togo),

.- . . .. ,' - , -), . 
. 	 , ,'" " . ,-' , ... 

LE,COMMlssAIRE. DE LA. RÉpUBLIQUE P; J., \ 
,C.H.EVALlER_DE LA:-L~9ION' "n'I:fONNEUR; '. 

Vu le décret'du 2:JmarS 1921 déterminant lesatlributions 
, \ et, les .p·o1,lyo,irs dtt,'Côm'miss'~ire çle la. ,RépupIJque 'au Togo; 

Vul'ariêté ho 545. du2'octobre:t933 . fiXant 'Ie stôtu! du 
personnel-."du -cadr.e, 'des' services civils- du- _Togo; 
_ Vu-Jè>dé'cretdu Il'octobre 1934 fiXantièscondl!ions. d'at' 

" tributiqn::de. .la, -solde ,et des "accessoires 'de ,solde; 
". Vu'le décrèt.:du:4 ~vrn 1934 port;;ntmodificati~n des rè

· gles.' de'.,éunù!l,e.11 m~tière ,de -tàitement; ," .~' _' - . ':'. 
, Vu la dé~cheministériél1e (colQniesno'3'1/91 du 2septem-' 

bre 1935);, . > .' ',' ., , ...'.... .' 
, te conseil, d'adininistratiçm _'entendu-; 

• 1 .' 

. .'MtlCLE PREMIE~. ~ L'arrêté nO 54'5, dti2oc!o
-cbre~1933 relati;au recrutement, à l'avancen;Jentet.à la 

.• 'èliscipliliè ,:dti : personneL du. Cadre des 'services. civils 
•du Togo, ,est ',complété p~r les, dispositions ,ci-après 


-. cjlii. yfigurerônt 'sous le titre « Dispositions g.él)é
..:- ""raIes'»·., /' .. '.":' " ._ - . 


, J < TITRE . IV bis:'" 
. ;;" :, -,'- ..7_ '.' '.t éi'sPosltl'?~s gên~.ra-le_s.1) 

.··.ArCiS: bÛ.' ~ San~ préjudice-d~l'app1ication des 
. , ,dtspositionsd~ l'articlé, 6 du:déçref.du 4 av'ril'J934 . 

portant'pro.hibiti(ln du-cumtllde fpnction,. il est, inter- .' 
:<;lit aux;agentsdu'cadre desser,vices çivils,soit d'exer~, 

., cer'uÎH', profession industri~lle ou 'cQiTImerciale' soit. de 
. remplir.uri: emploi privé .rélI;ibtiéj~oit d'effecruer, à. 

.•. titre. privé"un·travailnio,yennant rémunération.' '.' .. ' 
· ' .. L'interdiction . f<>trnulée .aù 'paragraphe, précédèntne 

. . s'applique pas ~ la 'pri,>dudiOll des, œuvres scientifi. 
ques, litt~raires.ou .artistiql!es,' ....... . - . 

· '. L~s dits âgerits_ peuvent,eÏ1 outrè,m(lyennanU'agré
"nenf au ComiTIissaire de laR,épublique, donner .les 
enseignements.. de' mêmenaiure, . . . 

Art~ 18: tef, ···..'.En "dehoriides cas visés aux~ar~
graphes 2 etc 3 de l'articiep'i-écédent, ilùe pourra être', 
dérçgt.à· Pinterdiction préVU~·. au paragraphe ler',.de 

• 	 pa 

~.. -"', 

.' 

. 

<.,' 

;97 

'cet-~rlic\e:ql,J'excêptionnel\efuentet. pour chaque cas 
:par ·!1i1e.,décisiondu Commiss'airede la République 

laquelle•.priseà titre pré,caire, sera toujotirsrévocable 

dans l'intérêt ,du, service, . 


. ART,' 2. ,- Lé 'présent arrêté' sei-à enregis'trê, com
·muni<'1u.éet publié .partoutoùbesoin sera. . -

Lomé, le 30 janvier 1936: 
DESANTI: 

ARRETÊNo 56 'por/ànt interdiction du cU/mÛ d'une 

fdnction fJublique~t.4'un emploi privé (personnel 

des cadres locaux lndigèrœs'( à l'exception du per


: sol;itel 'des. travaux publics· etdailflemin de fer) . 

LE èOMMISSAI~EDE LA R~PUBLIQUE P. 1., 
·CHEVALI~R DE LA LéGION ,n'HONNEUR,. 

Vu le décfet du .. 23 'maI:!' . 1921 détermi~ànt les attributions 
et 	 l.es; 'pouvoi,rs du CoIIinùssaire de" la Républiq~e aU .LOgÇ); 

'Vu l'ârrêté nO 161 'du '24 mars 1934 fj~ant le statut du 

personnel des cadres locaux indigènes à l'e.xception "du p~rson
nel' des travau.x publics et. du che"min de fetj " '. 

. Vu 'le .'dicret du' 11' octobre 1934 fixant)es conditions 'd'af. 

tribution .d~ la solde et :des accessoires. de solde; '. 


Vu le déc,e! 'du 4 avril 1934 port'mtniodification'·desrè-.
gles "de .cutnul en matière" de traitem~ht;,· . 

Vu la.élépêche ministérielle' (colonies nO 31/91 du 2s~pfem
bre 1935)'; . . .'. ' '," . 


"L~. conseil ,d'administration 'e~ten<Ju; , 

,ARRETE: 
ARTICLE PREII\I~R. - ,L'arrêté nO 16.1 du 24 mirs 

'1934 relatif au recrutement, à l'avanceme.nt et à)a 
discipline du person.nel d~s cadres locaux indigèn~s 
du. Togo, à l'exception' du . personnel 'des travaux 'pu

. blics et du Cheniin de fer, est complété par'les disposi
tions"CÎcaprès' qui y figureront sous· le titre « Di~pcisi- . 
tians' générales ,{. " ." . 

Il Dispositions génér~les J) 

Ar~,,32.bis. - San~ préjudice de l'application des 
dispositions d,e l'article ô du . décre! du 4 avril 193'1 
portant pmhibition du cumul de fonction, il·est intérdit 
aux agents .'des cadres locaux indigènes à l'exception 

. dilpersonnel des travaux publics et du chemin de fer 
salt <;l'exercer .une professi<?n' industrÏ(illé ou commer,' 
ciale: soit dé remplir un. emploi privé rétribné,soit 
d'aff~cteur; . à titre priy~, un travail moyennant rému
nération. '. '. ., .'..' " .. 

L'iIiterdictioli fOrmulée au paragraphe 'précédent ne 
s'appliqu'e :pas à 'Ia' production des' œuvres. scie\1tifiC 

ques, littéraires ou artistiques, .. ',' . 
.·-Les dits_agents peuvent, en outre, moyennantYagré-' 

·ment du Qommissaire de ,·la RépubliqUe., donner les 
enseignements de même nature. ' 

Aft. 32, ter, - En dehors desca's visés aux para
graphes, 2 et 3 de l'article précédent; il ne pourra être 
âérogé à l'interdiction prévue aU paragraphe le, de èet 
article qu'exceptionnellement et pour chaque cas par une' 
décision. du Commissaire dé la République laquelle, 
prise. à titre' 'précaire, sera ·'toujours révocable dans 
l'intérêt du service. . . 

ART~' 2:-Lepr,ésent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

:,' 

.Lo~é, le .30 janvier 1936: 
DESANTI. 

http:l'avanceme.nt
http:ler',.de
http:litt~raires.ou
http:d��ref.du
http:de'.,�un�!l,e.11


- -
.. ARRETE N~ '57 pwtant inierdictiondu. cùmûJ .d'w· . 

. fonction publique et .d'un .emp~oi .privé .(pet:sO}iflel. .' 
des. ctufres locàax eÎl-ropéef/.il à l'èipeptiofrde celui " 
des services ci~i(SJ, . , 

LE GOMMlSSÀIRE DE LA Rt:;PUBLIQ~i:: P.I" 
CHeVAUER D~·.LA L~orON 'D'HONNEUR,'_ .

, Vu I~décret du 23 ma... 1921 déterniina~t les atirlbùtlons . 
ef Jes p.ouvoirs. du Commissaire de la. Republique a~>:rogo; 
. Vu l'arrêté nO 544 du, 2 ""to~re 1933 modifié Fr' arrêté 

'no '385' du 20 . juillet 1934,. fjxant le 'statut . dIi persom;el-' des 
cadres locaux européens 'du Togo, à l'exçeption de celu;·. d.. 
seryices ~vi(s.; - -', , . , . ' , 
.. Vu le décr.et dU'lIoetobre 1934 Îixàntles oonditlol1ll d'at

· tiibutiOl1' de 'la: .solde . et des aécessaITes. de solde; 
Vule·décrel du' {avril 1934 portantmodifiéati(>~desrè"

gles de cumul en matière de tràitement;· , . .. .' 
· Vu la dépêche ministérielle' (ooldnies nO 31/91 du 2septern- . 
. br. 1935); . ,'" . . " . . . 


-',' Le ccin~_eit d'admiriistration - entendu'; , 


. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'arrêté nO 544 du 2 octobre 

1933..rel~tif au recrutement, à l'avancement et à lit di~-

· ciplinëdu personnel des cadres locaux européèns du 

Togo, Fl'exception .d(·celui des services civils, est 


, complété paf les dispositions ci-après qui y fi~eront 

sous le, titre « Dispositions gériérales»,' . 

Tl'I:RE Il bis. 

Ar.t. 13. bis~ Sans' préjudice de l'application des, 
<;Iispositio'1s de l'àrticle 6 du décret du' 4 avril 1934 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est inter
dit aux agents des' cadres locaux. eUl"9péensdu Togo 
(~ l'exception de celui des .serviCes civils) soit(l'~xerc 
cer une profèsslon industrielle ou .commerciale, soit de . 
remplir un emploi pr~vé rétribué, soit d'effectuer,.à . 
titre privé, un travail moyennant. rémunération,. 

L'interdiction formulée au paragraphe. précédent ne 
· s'applique pas à la production des œuvres sai.entifi
ques, littéraires' ou artistiques. . . ..' . 

: Les .dits agents peuvent,en outre, moye.nnent l'agré- . 
.. ment du COmmissaire de la République; donner le;; 

enseignements de même nature. . 
'Art. 13. tliJJ!, '- En dehors des càs vIses aux p;trll" 

'graphes. 2 et 3. del'aiticle précédent; il ne pourr~. être 
dérogé à l'interdiction .pr~vue·au paragraphe 1er de 

· na:: t.. • 


'''\l'u l'arrêté ·du:. 30; :~oût.,-.192<l· .sfif letl.nbre.1:Jlxê 
en~",~rticIes5Ze(53;;; .' . 

..;tç, ço"nseiL d'aÇ1minisJration entendu;
. "- - ' - />: '., '- - '- . ' 

iARRETE: . 

.' :ÀitrtC~EJYRitMlfu;, "-' i.ia~i~ie 
30"aoOt; 1929·sQ.r::le·tim~ritall:e 
qu JI' S.U!t, :. '. '.' . 
·E~lfmptioh. 40<>, ;.:.;. .•. 

. ret~itesouvrièrés: ël',' RjlYllarines,
tion· de .certaines ·lois ~~~~~!~~~~:~~~l~E~;~:f~~~f. cai~se,' l1ationale <.le retiàitespour la' 

'. nationàled'assutance ,~n:ca:s:,de ,decès, c.iti,sses 
ran'ces .encasd'ac.cident).,:,';•. '.: .... . .'. : '.' '. . 

AIlT,i ::""LerêcevéUr.· del;enrêgist~èmente~f;. 
chargé de' I!exécution dnRrésent. arrêté, .qufseraenre~ 
gistré.· ét :communiqllé part0\lt:on.PesOin:~ï!ra. et insér~ 
au journal officier. dll" Territ:oirè~ ...."':. •..... •... '.' 

. . . Lomé, le· 30 ja.jv(~i .19~6: 
,'. :DESANTI" 

. .. ,: M"rçbé~ ,,' 

. ARRETE No. 65'coinP[ltimt ;"t inqc!ifi<IJliles artiêles 41. 
ef 60 des c.onditi-o/l.S 'géliérales' pourl.esj1:iurnitUl"8!i . 
(je.toufe espèce et pour, tpides le~ eittrepti$8s'à exé •.. 
eufer en. I!ertu.. des' iit{uèkés.. passés,pâT' PodininistrfJ. . 

, lion dans le territoir,e.ita.'TQgo • ..,.,.... ..'.. , ,." , ,--" ',',; -,' ':,' -', ;- : ' 

VAnt.UNISTilATEUR . ÈN .CHEF DEs. COLONIES, 
. CHJiVÂL.IER.'-DE ·,LA ..~[ON o'HqNNEUR>,., 'y',' 

c;,OMMISSAIRE D.E LA':RÉpunpQÙEP; 1." 
.' .,,' ',- '~- ," ,> - '.,' )., • - . ' 

Vu le dé':re! du 23' mars 192Ldélerminanf . les attributions 
et. Jes pouvoirs du'Gommissaire d,. 1. République.àU Togo; . 
. Vu ledéere! du 23 novemb,e 193.4jlOrtani . réducti~n . des 
dépenses administratives .dù'""(ogo; . ....,...... '." " 

• '- , ' , • : ' ,- 1 _ ,_ ': _) ~,' • _ , '- • 

Vul'arrê!é nO 655 du. 12 décembre 1921.rendant.exécutnires., 
les conditions générales 'pour .les f6urnitures'de .,toute .espèce ' 
et pour toutes" les· enlreprlses à exécuter en' vertu des' ...,.t~ 
ci:lés p'ass~ ,par.' l'administration ~ans- le. terri~oir~',4u J'ogo;' 

'Le consell d'administratb.in, ente~du,;' " ::':.'~_ . -.' . 
'" '. "', ." 

ARRETE.: " " 

'. illmcLE'R~ÉMIEI'(•• -'- :Les : articles '41 et .!iÔ·descoii-' , 
ditionsgénérales pourlesfoutnitutes·de tQuté e~pèce 
.et pour toutes lesentreprfseS.à exéquter ell' .vertu des 

. marchés passés par.l'adminiStrationd<ins le. territoire 
cet article qu'exceptionnellement et pour chaque cas, 1 • du TogO sont modifiés ètcomplétés ainsi ..qu'i!su(t: 
par une décision .du eommissaire.de la Répllblique 10 

: --'c'Article 41 '. '.' . ," ,;:.'-;{'::, " ,.: 
laquelle; prise·à titre précaire, sera toujours révocable Toute(oislorsque le ,marché ou la"oommaridé rom:, 
ilans l'intérêt dp serviée, '. ." porte la fourniture de plusi~llrS lQtsincllp~lld,àl\ts,lèS '. 

uns des autres, lâ dat~ a: considérer. estcêlleHI~,l'intro-
ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com· ductioll de chacUlI :des dits lotS, . . . ..... . '... '. 

muniqué et publié'partout où besoin sem. 
, '. 1 . 

Lo.me, e 30 Janvier 
D~SANTL 

-'-..,..-'-----,~-

Timbré-taxe 

ARRETE No 58 é!J~plétuht 'l'arrqt{du 30 apàt1929 
sur ûninibre-taxe. 

. ',. \' 

L'An~~!:;r:~:2,.NL';:I'D~:m~~;1NIES; 

notamment·· . 

- ." 

'. 20"':-: Arlléle.(iQ '.• , ~. "." ,".>,,',,:; : •.'. 
9···. Lorsque le ·.ljl,ârclié . OU lailP,mmandecomporte...·.Ia 

l 36. 'f' '. dl" '1 t' 'd' . d ... id'ourm'llfe, ~ P uSleurs· (l s ln ~pen .an.".e,s··:uns•.es. 
.:autres, .Ie,êalcul· deJapénalité pourretaro est· opér.é; 

sUr le montant du ,bu' des .lots livrés. après l'expiration 
·dudélài et ~o~,sut:.lat?talittdll Co~trat.: '.. '..' 
" ' ART,2,.:-'.L'ordonW1teur-délégué-:de(litldgetsdu 

Territoire et leoous-:ordonMtet:tr ,du budgetânnexe 
' ..chemin ·de rer'duTogo-sOnt chargés dèJ'exéciltiôn du:' 

!présènt a.rfêté" ..... ..... .. ', ... ' ..•.h,.:. .'., .' 
.. A:~,'3,--: Le'prése~t !lrrêté~érà'enr~gistré,cotri;' 

COMMISSAIRE DE LA RtFUllUQUE (',:'I"mulliqué ~t publié parto1\t,où.besoil!. sera.. ' 
. Vu I~ décret du 23· mars 1921 déterll;!in~t 1ê.S .atirlbutions ..... .' ... ,'. ····•··..LQmé~I~-30janviér .19.36. 

et les pouvoirs du. Commissaire de la:.Rél'ubU'lue,au Togo;·'-;,. DESÀNTI, 
Villa'clrculaire ministérielle clu20 OOllfI9.35; , ',', . .. .. 

http:OOllfI9.35
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S~~m". IndÙJilent' pérç.. " • 
. -. 


.'.'" ARRç,t,E '?J? 66; IlÙto?#an:tàu p'rofit de div,!rsèsmai- . 
.' ,so'flS.' de commercé te J<imboul:sementdes,go'r/tmes 

indfttiz~nt per'Çues, au titre dèsâroits.d'Îl1I;portqiiôll 
de statl$tique,ta;..te. liur le cltitfrè,d'{lffairesel droits 
de/wlil1(jage." ' " " .'. 

I.?ADM1~TRÀTEI.Jl,('EN CHE}iÔES CQLO?;JEs;" 
C..HEVA~ER PE' LA t:ÉOIqN,OJHONNEUR, -:.' 

COMlilISSAIl'!E Di ,LA' RÉPUBLIQUE p.!;" ' ! 

, Vu {.dêtrel ~!l~m,;tfs19:11 ,délJrntinanl les ailribulions ",1 
et les pouvoirs ,dû COinîniss.ire<!e Iii R~pit&!ique au ,Tpgo;. 

·'vule:dê<;ret. ,du f3. novemljr~1934 'pàrli1.nt réduction, dèS 
dépenses admbiJstr.iives,<!u Tp'go;'.. . " '., " , " 

. , Vu.i'ar;êlé d.(6 novembre 192!lJ",ant .Iii" ta.es 11 'percèvoir; 
à l'!",tré.edanille TerrllQ\resur les. 'prodwts)!,e Joute origine 
,ou proyenance, . . ... , , . 

, Vu l'arrêté nO 336..di1.23. jûillet1935 délermiù,"t les règles 
. de perception, de, hi' taxe.' sùr.'l.• , chiffre d'affaires·.e! de, la. 
'taxe compens'atricej ',' " -, '. " -.' - _' - . " .' 

. Vu l;âtrêté'n~:337du23. j~iÙet '1.935 fixant les taux d~a' • 
. ,taxe,'. $lIr le çhlffre d',affa"es' et, de,'la j«xe compensalrlc" . 

perçus· dans .le.ferritO'iredu Togo;, " , ' ., . 
Vu les 'certificats de contre' liquid~tion établis par' le ser

vice des' dbuanes) , f', ' " ~ 
Ü:,conselt d'administration entendu,; , ' 

, 'f, . 

, '. '·ARRç.TÉ: ' 
, 'ÀRT;CI.Jip~È~IER. . Est au.totisé au profit de la . 

,Maison' :E'tcliilNNl::,leren:tboursemt!1lt de la· 'sot:nmj'!
, globà,e de'ffiiljte Cinq francs ciilquante neurcentimes., 
(35,59).rep~éséhtant :. .' '. .'.' ,', " j .'. ',.' 

ln ""'. Trop perçll'au titre ,des droits d'importation 
de.statistique. ,et'taxe sur' le chiffre.9' affaires 32,59. 
"20 Rembourseme(lt de timbre fiscal " ,.3,-"

J;ot~l 35,59 

ART:2:"':" Est a:1i1~Hsé:llù profit de la Société Oéné
..:rale'c\u 'Golfe de<Guiriée'leremboursement dei. 
,somme:liiobale de deux éent. treize' 'francs (213' fts:) 
~èpré,sel)ta!lt : . ' '. . .' 

, ,.10 :::7 ,Trop perçll au titre des 'droits de 
wljarlage.. ... ..... '.,.' 210,- . 

,2p ...,;.,: Rernboursement de timbre fiscal' , 3,, 
'Tot.àl '213,

. ' ,- .:', _ : ," " i . .', _ __ ' 
i: ARi.3:...- Est ~ittorisé.;auprofit.d~ la Màison 
'JOHN !'iOJ:;T.etColl!Pl,lny Llverl1o()l' Ulmted le .rem_ 
boùl:sJ!mênt· de. 'la somme globalè de ,cent trois francs, 

,(103 f~s~)~t;j;l'és~rttân:t:. . .... . , 
1o..-:Trop.. perçu,:àu t~tredes'd~oits d'lm

. 'port~tion' .,c •. :..•.:.'.'·· ".".:'_ 100,
'20"Remboursement dé tlinbre.', fiscal . 3,-:' '., 

,". --.','Tot'aJ :.' ,', ,-- ''-.. :10~,-=. 

a 

;':, . , '. .'. ~ 

&!2H • 


'lnd;,mnlt~ .cIoi,,,bef-lIeù 
, .. 

'ARRE1'E No: 68 abro.gefJ!}t les:·d($po$itio.lIS;·d~ 


J~té573'bl!> dii22 déeemlire 1935.,' 

": ':L'ru:;Mi~j~TRAtEiJR EN èHEÏ' bf.SèoLbNl~; 

.," / Cti~V~i,(Eti' DE :·'l~A 'LË:010N:, OJH.P~NÈt;R~ ,; ~', ".'.' . 

COMMISSAl~E IÎÉ' .LA ·RÉPlIBUQuè'p,,;J;;;:.;••. 

. ,Vù l~d&iefdti;23,';'.rs '1921 les à~~r.~~~li~~, 
~ ,les: pouvolrs' ~u' 'Commissaiie ,:: 


, .Vu le, dêtreldu23.rtovembre 1934 portant !~lùÇl~OIl

dépensès, ,adminIstratiVes' 'du' TogQ:;' . 

. janvier 1930'. Vu 'l'arrêté '~U~~1'tir~~~~~n'~~~.~~[~:au protitdes 
, tieryices ~vjls, "en ' . 

.. '. Vu' liarrêté 604. 
d'indemnité; . 

' .... \lu la D.M,47 d~3 ia.ivier 1936SÙJ l'J,'d;.mtlité d,,·.cllléf~: 
·',lieu;. ".' ,".,,::" . ,.-;,""., 

ARRETE: 

. ARTICLE. P~EMIER;'" Est et r.:~E"~~;;~~[,~~;••.••••rêté573 bis du 22décl'mbré.1935 

du' taux de l'indenl1ûté iieëheNieu: 

et' pourcoinpt~r Au let féVri~i,' . 


'A.RT.. 2,' ~ A, titre provisoir~ èt .ènattendaj}t 
réforme générale, dÙ régime c\esindetnnité's, les arurlU··, 
!listrateurs des colonièsetagents dès. serVices 
seryice dans' les. l;lUreami;' du gouvernement ii """""'~'" 
auront droit à l'itideftinité' dêcheHieu àux tàux 

.' vus parla réglémentatioj1en vigueur:'· '. .... . 

ART. 3. .:..c L;pré'sJ!ntalTêté,quia:u;'!l so~ •. eff~t 
pour 1935 et 1936, sè,ra' .énregi.stré, ~ 'comri1Uniqu~ :et 
publié .partout où besoiri sera. ',:' . ' . . 

.'1 . . Porto-Nov\>, le 41éVtier 19$5,' 
, DESANTL ' ",. '. 

, .' A8~e,~8e~r8 prê,~:.' ,;'~Ib~'n~~u" c-'bnlnel~'
ARR.ETE No'69tMsignkt IC$(1$sesseurseuropiens 

. près l(Jstribimaux eriminels du territoire du :f'qgo ' 
pour l'iutnée'1936. '. .' .. 

VADMINISTRATEUi(ENCHEFDES "COLONIES, 
:. ~ CHEVALIER.,DE LA LËalQN D'tjONNJ:.URj ... ·· , 

• . COMMISSAIRE DE (A ',RÉPUBLIQUEP • 
• , 1 " ",.",' , 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 ~'~\~;iié~::~Ill~" a:t~~f11~c:".j" et' lt!s"po~vbirs;' dit 'Ç9mmissaire.: cl 
'. yu ledéere! du 21avrill93~ réorganisant 

gène au Togo' _" ",.' .... 
Vu l'arrêtên~.46du·2!i jà~vier ,1934 désignan"ttJ~~~é;~A~,û~a.ux: 

.. 'criniinels 'ne 'comportant' ~qlVun ".seul ,a:sse$s~u'r. Ct 
""St(r')~·. pcçpositiçm d~, ·é~f!1.man~a~.b;' ,'d~, 'c~~c1e;, . 

ARRETE: . 

, '. Triburialc;i1!liri~1 
l,, 'MeM: RODIER' ,.! 

'SÉGALEN 
'. :ROJ,i.IN ::-' ',-',: ~ 

,THOMA!3'.".,: .. 

http:ROJ,i.IN
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-
" 

• 

. ". r6)évrier: J ~:w; 

a 

- 1 c:::,' 

'. Tribunal criltrlnel' du cercle du. nord: 
-" - - -. -- - " ... , , ".' 

M:MoAzEMARD . Juoûrt. 
'JibRARD "', "",' 

.~-:--·KNILL.- " 

........ .ART:.'i ,-.:. L~. présent~rtêté.sera .ênregistré,pùlllié. " . 

" . et 'ecirtlt1'ltiniqué partout où' besoin. se.ra. . 
• _ -~_ 'r' , _ "', • - " ~ ,- _ ,', / _ • _,', '~ .', _ ' 

P6rt(;);-Novo; le ;Cf.évrier 1936: 
., . / .DEsANTI: . 

- _ : w_;' 
?-" .-. Tribuosl du l''degré d,,:Soll<!d4 

. 4R.~1'E /{o70,I'l!()difitW.1'arr8té@3 ()ct()br~ 1933 
" f!,Qmml1lli lei; asS!?Sseursprès le triblll1,llldu 1er degré

de' SokQdé.' , .' . . 

. ,'L'i).DMrniST~TEim-Ê!:I ..ëHEP.DES COLONIES, 
_ . " CHEVAL1Èlt DE -LA LOOION: P~HoNNEUR, . 

... '. ..;- COMMISSAllil! DÉiA ~PUBLIQt:JÉ. P. '1., 

". Vu '1. dée~er du. 23' ";a.:s ,1921 détérminlll1t les "ttributiOli. 
.' et 'les pou'voirs .du Çomm~.ire de la Républiqùe au Togo; 
.;~:.lH!';i du 21 avriLi933~éo~i,aùt:la lw:tice inm-. 

.<Vu l'arrêlé du 3<JC!!>bre 1933 nommânt les assesseurs<près 
- l~' t~~unal-du 1er;-degré :de SokQ4é;, ,,' ,/ _' _ 

. . Vu la . lettre' n01~ duZtîaùv.ier 19~~ du commandant du 
;,:. ~~~l~,du nord;' '. '" ' "'",', ~, ,",' , : ',,_ 

'.; '. 

'. ARRETE:· 
~ . ',', . . ,/', ',' ,'- ,: ' ' ,'."' 

' .. ARTlCLE PREMIeR. .'. Est llIodlfi~ commésuit l'attl
'de premier de l'arrêté:du 3:octobre 1933 susvisé :. 

'10, .,+., ABDoi:JI_lw·e;\éhèf. Déçlàùft!; coutume:èbtoeoli 
. 2o~ Al;,AssAN/;BANDA.;n!ltàble à Sokodé; eoutulne 

·cotocoli. .. . . ' :. ,'. '. . .' 
~ ,:<.. ','_, ,3P_c,;~.-~ANqANAJ 'chef :de:, TCha:1o;,. coutume cotocùIi 

, ·-L.e·-'~r~ste' sans changement., " ',' , l',,' 

. " .. ART; 2;.~ ieprésentarr~tésera enregistré, publié' 
; eLcomlllul1fqÎlé partout(ju besoin sera. .'. . . 

~. --p(Ù1:(j:N;'~o,ie 6 févriëf193ô. : 
" . DEMNTl. . 

-. 
~'. ',T8b(eaU ,dtaY8'nçe~~nt du,·~'e+,sOnl"lfU des adml':'isteateu.rs 

, . 1:Ies' cÔIOnJes pour t'ânl"lëe 1936· 

Pour.l'emplo[ d1administrtifèar encheld-es col()1~ies:
" '," '. ",', ''", , ,- .' 

:M. 'Ô~ÂD:SS; Ù.'l~rO'Antoi~e); ,"
Ad#tiqÎslrateur de 1r~c1assedes colonies. 
.,- .'; -;' ; 

, ..pb;; ~~enipl()i .it'~m;nÎst;àte~; de 2. c~se de~ . 
':;' . : co[()lt.ies:; .,. 


'. ···f . 

, " ,'".:" ." .. , ;-. " ~ '~',. ",' ,:' , ." 

·.M..'JilRDILLlEi\' (tl~riri,Antpine-Edmond);' 
.~ A~inistr~teur dia' 3~ . claSsedeiieolonies. 

,6 " • '. • .... '". ,,' ' • 

.'PQlu: l'em1<loidjadmi~istrllteur, iJ.e3~ cliisse des 
.. .. ; colonies:· . 

,. ,'. JlIAlwEL (Léo-Josèphj, .. ..... ...... '. . " 
A4!1ÎiIl.Îs:tratèur""adjointsde.1r.· c1ass.e des col6nies. 

. .0 

-\ ; ". ,;.'< 

. .. 
/' 
'~ 

,.'.," .'. "" ;. ' . ,. ,,' ,'. 

i' " 
, CEI<CLEDU ~qD::'. '." 

M',6 'CAPEÙÉR:" in.st.i~4t'~~r. de'5e , c,~a,sse, 'e~ ·,~~rv'i~è,'~.~ 
. Lon.;é; '. . . .'~, .' ", " . 

M., ,C?"BES, iri:"t(t;'ty~r, !l'recteurdes écples offi"lèlles,. 
d'Anécho.... /, . i . >.' ". \ . .••.. .'. ':;' i 

, ", 

.: ,,'/--., 

Nilr t'emploi d'adml!tistrateur-àd;fJ)nt,·. de 1!~classe 

. des cotonie.s: . 


., .' •.,....,.. .' .'30 • '. 

.'M. CHOPIN (fel11andcAnthèm'e'C!mstaitt), '.. '., 

Administra:teur~adjoint de 2e . dasse;des eoloJJles. 


". .;' -. ., - . '-. ."-~'. .": .~. 

Tablea~ ,d'avancemel.'t.rd e, ,1 a -mag iBtrat~re: é-ot~nlaiê 
. - -', pov~ t~a"rinée -.1"936 . '. ' .' 

. ... - " 
~', !; • ! .• ; -: . • ".. " 

·P()ur.'im emploi auQodegré . . " 
. , . '. .. .;, ,'-,. 

~. --~-. ..>..- . 
4"..:,.. THEllAÙLT,Pl;Ocureut d~la :RépqbJiqile près le/'

tribunal ,de 3e classe de'Lomé:- . '. i" , 
, - . .. - ...., 

','.'; - ~ ~~.~~ '.. • <. '~'~-- ,'.: 
.'. 8 ~. Fo~GùEs,Prêsident'dtdnbunaJ de'3

-,' 

. 

-. 
",., ;.' -:. . ' 

.;;;, . 

e crasse de . LQmé. . ." .' '. . 
.... .. • ," •• ,-., :"._'a _,,",._ .• ,:,,':" 

Iritu:rlpUon spec,a'ie ~_~"dét,ors' d,V èla~s~~~nt"ti~~é~at 
,,( , . " ~ .. " " -

.' . " . 
" . ,"

•'. 2~ .FOR~~s;'Présidenl ~iftrib~n~lde:3~~Ia~std; 
Lomé.,->· .......' 


NOMINATIONS, . MQTÂTIONS ' ... ETC. 

CONCERNANT .LE PERSONi\!EL:

':..-:
PEi'lSONNEL EUt=tOPÉEN 

ACTES' DO 'P-O-UVOIR ··Locit ..... 
.": . ' 

Nôminatloo,.... 
'.' ,Par' arrêté du: . 

25 janvier 1936 ..•. M.NATlv.iL,adnlinistrateurcà~joint' 

"des colonies, adjornt au,commàn~anfdu cercle 'du' sud; 

est désigné pour Suppléer, ehca. d'absen:c~' oud'em


, pêchème~t,' l'ad~inist~ateur-mai;'è' "~e'.la 'co:rntn~n~ , 

mÎxt~ :de" Lomé,: sauf en, ce ·"qui." concerne l'état 'çiVil, 

dont est chargé·M.·VITTiNI, .membré de laco'mmission . 

'm'uniciprile. /' • . . .. ' ' 

, '," 

"Par.décisi~n,:du:,:, . '. . '" 

27 janvier 1936. :... M. DE"ONIO françois, .éiève-adini~ 


',. nistrateu'r.·tr~s· colonies! e~t désig'n:~,'e~ quàlité':d,e's~c'~é~ 
taire-archiviste'« ad h:üc » du conseil d 1adrriirilstration 
du Togo i>~ur la sé_ar;ce~du 30 j~",vier:1936, ··f 

Par a'rrêté du',! ,.'\. "~ 
28 janvie~ 1936.-'-:.M: GAl<G")~NNEC,. vété,rJ.riitir;; de. 

.2' classe, chef du~ervice zooteC'hniqüe' dù Oall.dméy 
est chargé de teni.r cumulàtivemeittl'errtploi' !l'fnspec~ 

. Jeur. vétérinaire et·deI'é1evag<;·a\l::fi;;go\·· . , . . ,: 
Saréside"c;' estàPa~akol.!:. '." . ' . 

P~i.décisions des :' . . .' ..... . 

29janvier1936,""":Les il)-stlt,.teursdQnt I~s noms. 


suÎyent sont éha,gés,.pendantI'année s.coJai.!"e1936 des . 

.courfi:depët~ectiQnnetri~nt.he1:idol)ladairé.shistît!1és par,' . 

'I.a e,ircubHre..!du 24 septèmbre 1925':·, ' -:'" 


http:ncemel.'t.rd
http:A4!1�iIl.�s:trat�ur""adjointsde.1r
http:adml':'isteateu.rs


pa-- • 	 • 
"~"""':-:""'-.r:",<.~~,,,,,,,,,:,~.-,-:-::-.,.,.,~,- "-"~:~-::' '"'-,,, - ,-- ;:;_:"~'\~- ••~~ ••,.",,""., .~_ _ ~-C-:-~'-';-;-.-:-,," '::::- ......,~:.;; "', ,- ,. 

. '.':: 	 i ..· . 

: ';,:CB(t'?Ù:! -D~ CkNT~E- : •. 
,.M~ /B~~R;_. ~~stitute.Ut- 4'e,' 5e. ci'~ssé,':- en ,service' à 

At~lÇpamé;t .~. > '. " / ' 
! "" ~,. .; CBRC~É- DÛ:~.NO~D ':. 

M, A2~ER~~URU s"mue!; chef àus;'cteu~ sool~ired~ 
· '. ~ok~dé(' .•. ..:., '. ., . ...... . .;' . 
,Cè~ ~!>''''li~nnairesauront droit à l'indemnité.prévue; 
· pàr,j'arrêté··du20 niai 1933. '.. .... . ,.; . . 
· ',L" , . < 	 . 

, Les)p&titu.~~iJrs· et--'moriif~~rs :.dont Jes nOfn:s suh:ent 
.l;;cinfc9~rgé~·.d'a~:surer le, fonçtionnè\J1ent de.s, cours 
'd1adultesperida'ntl'année scolaire 1936 : 

',' '" - ,',' '- ," ", .. , '" " - " 

. , ..-;C'ERC'~E.DU·.~~~':,~_·:: ", 
Subdivision ditLomé. 

•. ',C,:M.M.CAI'Ël:lER, ii,stituteu r:<le :S;classe.: . 
· .. ;J~HNSo,•.Rômuald,inst;tuteu'r.-adjoint A. O. F. 

· .' . ÀJ~~QN Ilen,fi. in$titût~ur-adJoînt. - ' 

. . . ' '. .... "subdivlsion '''Anécho 

·····M; M, COMB':';', iri~tiJutéurd~ ~. ~Ii>sse. 
JOHNSON Georges,Jnstituteu~cadjoint. 

"-C~RCLE ~~. cEN"rRÈ'-; 
,"':' ,';. . Siibdivlsion d'Atakpamé \ 
• 	 '... • • -.' ," . . 1 

,iI'!.;~. ,REIlTER; .instituteur de '5' Clas•.." • 
,.. LAw.solI! BenoÙ>nioniteur de 4' clàsse·. 

Sub{j/vision,dePalimé '. 
M. J..AW~O·N-'P~~r'i"~·, instituteur':a'djoint. 

',:' 	Çe~ fon'ctio'nnair~s'au'r~_rit droÎt'-à "'inde.m~ité p.révue 
, .,ar l'arrêt(dh 20 mai. 1933. . 

· M;; DABEZIES,. :adjOint.technique de 2', classe des 
travaux publics,·est)lOl'imé. comptable·matières du 
;garage èeIitral eli'rem~liicementde 'l\t..LAUGlSR, ingé
~i;'-~tr:adjoint 'de)l' c1ksse ,des trav"l!x publics.. 

'., 
.•,4févder 1936:. -=-14: MONNU,R Edoùard, adjoint prin
cipale'd.e3' dasse' des~ervices civils d.û Togo" est dé
-~igné' -tjom~e. àgent .billeteu,r 'pour :ass~r~r le paiem~nt 

'de 1", solde. et ,;ccessoirès dû 'personnel européen et 
· .. indigène en service àPorto-Npvo à la charge du.budget 
d~Togo,' '. ~... . , 

',"-' , 

AlTeotaliollli! 
P~T. déèision du,' 
il, févi'ie'r1936,~ 'L'es,fonctionnaires attendûs à Lomé' 

le 5 février ;936'pa~ paquebot'Fduèauld reçbivent les 
affectations.-suivantès,',:· . , ' ... ' 

.' 	 " r.:':D,ÙÙOi~ PhiIiJ'pè,~ommis:de 2'~I~sse Ide~ser,:i~es 
. c,vds du TQgo"retour de'congé, est'mls à la d~sposltton 
· . dJ1.c.oinm,ùldalit ·tlecèrcle. du nord pour êt(e affeéfé.al! 
ser~i,~~ g~'-~éra(qe,-~~ ~irço.~s,ç'tiption.,: , ': " .. -. " _ 

'; ..•. M;'REHART Adolphti,éommissaÎre dll police de3'.classe· 
" 'dn,'fogo,i-ètoûr.dé 'çongé, est ,mis Ida d,i~po'sition de 

!'ad.riinistrateùrsui>6rieurà Lomé..,'. ,<.'.: 
'Ü se;,géntd'ii.fa,.lt.erli:.coI6niaJéFÀB1AN1Marc. noù· . -o. ' '__ ' "., '", ' ,~j' " ' -, " " 

velletjient désigné PQutservir ,\;).or.. cadre$.àu Togo, .' 
attenilu.àLOmé.le 5 février, 19311 par paque!iot FodCilUld, 

·,~st m!s. à la :disposition .du capitaÏ'ne. commanaant IllS' 
f'ùrcesdèpoliCe duTerritoi~(; "'i 

'. l ' "'c' ,
, ~:',".: 

• , 

, j, ' 
, 

, .-,-' 

.... . .,: Passage. ;....c:,,~g,s,· 
.Pardédsion~des :/'" ' 

.', 22 janvier 1936. ---'Ùn congé deconvalescènœ de, 
6 m'ois, pour en jouir à. Rochefort:Silr-Meri102rue. 
du. 4 Septembre;.eSt acc.ordé.à M;·M;'QuAV,.càpitaihe 

-, de p<)'rt d'e.1Te,'çlasse". ," _'.', >:< 
' .. U.np~ss"g~ pOu~-la.France lui. est, et; out;<déiivié'" 
ainsi' qu'à sa femmé. 'et ,sa:fillèàgé'!l dè'-20:à:ns/.en .. 

. 	 , . ", " , ", .", ,:,.... ' - .' 

1" classe, 2' catégorie,sur II'.Iiaque~ot Jamaiqu"!,attéri::':' 
du·àLoméIC 20ja'nvie1l1936." . ':;~':' 

23 janvier 1936 .. -Ùrie réqllishiondiq~~!isiig;,'lIé 
retour 'en 3;. c1~ss~,. Wcatég~rie), sur leépl,,!ûeboi. 
Foucauld, àftenduàLorité v'ers le 18'ffvrieN93'&,eit. 
a~cQrdée~ au sergent (ri.ofante'rie" colonIale 'B_L~,t;>~ri 
serviée hors"é'adre au Tog6, rapatriable,.· ,c 

. '. ,1 ". ·,··.c.· 
Un -congé, adminÎstrat,if: de 6 mois, p,oùr en=jçmir."'au.:

Goif~-Juan{Alpes ~àriti~es),èit accordé: à M, aE~A,i;;':· . 
Jean,_ a4min'istrateur-1ldjoi.nt ,d~, 3- clâsse'-des col.opie,s '
quicorrÎpte 24 .mois 'et 8 jours de séjour consécl\tifs 
da-ns 1,e.:Territoire .. '"" " ~" :., "" ',>"':, ':' .,-.\ ,:, 

Un pàssage po~ria France, é~ 1"classe;2"cat6gori", 
lui est en. outre délivré sur lepaquebQtHoggar, auen- . 
.du à Lomé vers J~ 22'févried93~.' ,'. . 

Unêongé administratÙ'de6.mois, pourénjQui; à' 
Saint AmprQix(Gardi: .est àccordé à M,AGNIÉL jean ,-. 
Marie, é'hef de district 'de 3' clàsse du .chemi':" defer du 
Togoqul compte 24 mois et 1jour4es.êjour ëonsécu~ ., 
tits dans le Territoire. ,'... 
:_ 1!n',passàge :pour la France.",en -211

, clàssè; 3- c~,t~go:~iè';,:' 
lui est en qutre. délivré ai,nsi !lu'àsa 'fèmme 'eïsou : 
enfa,nt âgé de li ans !), IllOis, ;sur lepaquèboiH:qggar;' . 
attendu à Lome vers 1'l22 févri!,r 1936. . .. ' . 

'-, .. 

,24 j~nvièr 193(i, ..... U,h congéa.dministratif <I.e 7 ~';i$ 
polir 'én j;'ui~· à Perpignan (Pyrénée~ Orjentales);, 

, 22rue'Plei're Vidal,eilt·accordé à 14. JONCA'Jaèques, 

chef de bureail des chèminsde fer <le rA, O. F: ·qui • ' 

coinpte'30 moÎS"et 16 jO\lrs de ~éjotlI;:consécutif;~âns' 


-,le,Ten:,i-tQir~.. " '.\ j" " . . -, ~ , 

Un'passage pour la. Franc.", en 1u cIasse, 2'catégorie, 
lui est' en outre' délivré· ainsi' qu'à sa femrile.~t:à son 
enfant âgé <le 8 ans.sudepaquebotFoucdu/d,,,tteridu! 
'à Lomé vers le 18 février 1936.. .' .... . , 

, \, ~. 

Intérimaires' au tribunal de' 1" lnstahee de LODié 
'~ 

Par arrêté du: , , , _ 
6 Jévder 1936. En .exécution des dispositions de 

l'ârticle.55 du déCret du 22 aoÔt 1'92&, déterminant:)" 
, . 'st~tut de la magistraturè:coIQnial", la listedes'pe,SQn

n"s quàlifiéespour 'r'mlpli r Jes fonctions intérimaires 
d,uslège aan'. leressortdeJa cour d';lppeL peridant 

'T,tilnée1936,.est arrêtéeilpmmè su:if: . 

" . COLQNlE ll'u T 060 .. . .' 

. (Tribunlll de 1" ·instance ,de Lomé) 
, '.' ',-- . '" - , - - " ',' 

. M.M., CiI.'UTARD,' adjoint des.s"ivi;;'s civils, licencié 
',''- ~.".~én,~d~9't::/:· ":,,,', ,,_-:,.",,'.- , _>, .. '-: -':',.. - ,'-::::. 

, DE' SirN:t:"A~RY';' ~,<l,mini~tr_ateur- 'des",è()~rii~; , 
, licenCié en'd·r'oit.: ... .. 

:- .

http:l'�rticle.55
http:a4min'istrateur-1ldjoi.nt
http:d�'-20:�:ns/.en
http:cadre$.�u
http:dn,'fogo,i-�to�r.d�
http:affe�f�.al
http:cipale'd.e3
http:C'ERC'~E.DU
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•. 10:?, __ .·JQli~Ai,9FhClliL'ID~T~IUlJTO!~~ DU/Tboo PÎ.,we~ous LE-MANO~;Î:lÈLÀ yg,\."lçE '16 fevrlei' 1936 

-  " 

. .:,. 

, -·-,Par~·cd'e(;isions: des ": ..-' ,', ." ... ' ,." - .: . _. - _. 
· { :~ilJ~",vier .1936, ~'. Le nommé, OAzOIJ.IEÜ6ù; est' 

. -.: :..-.~ èrig~gé _:_~'n' -quaHté- de." ccülurtis auxiliaire\'-au._:s,~îair~, 
· ménsuel'de 600 frs. (sÎx cents fra'ncs) eLest mis ',à'I~ 
disp;;~itiori ;du . trésoriè-r-payeur à Porto.No~6~·· . 

,25 ja;'vlcr 1936,-:' Le~~':"m~LoKO ilbert,estenga
gé, eo'quâlïté de e'ommÎsau"mairè ailsalair.e ménsuél 
de't!:eul.:;cënt tre!Ïté;francs{230 frs,') , . 

29,jar:ii~rt936, - Sonteng.gés~n q~"lité d~'~o;'i~ 
'';: 'teui'ssùppléants .d'agriciiltùre'.au salaire .mensuel d~ 

. c~nt,cinquante francs (150 (rs') et affect.!. Ida ciréons- ' 
cription du cilto'n, les nommés. : . '. , 

~~INOtDGabrieli ~ NIl~tj~, .;.' . 

. .' MOUSSA AMIDOI1, à Sokodé.~' . . 


, .'. ,.AicinKITI ÇODJQVI, à Atakpamé, .. ", " ". 
, : Lasoldè de ces agents'estimputée au ch~l'ifre V.I.II, 
a.rticle ~, panigral'he 2. 

'~-,'---

f';février1936. - Lé ~mmé AGBOZO,\ugustiJ;l,'est . 
. en'gagé 'en qualité' d'infir~ier auxiliaire au salaire 
~in!lnsuelde cent vingt' Cinq~ francs, (125.frs,) et est' 

',affect~ :provisoireinentà l'hôpital dé L.onié·, :.' 
: La . .oldede cet agent oj,oft . imp,ut'ée.au budget ,de 

rem~.uni, titre lI, chàpitrel, article 2.. 

;.<.. 'M~";lnat1l>~ 
" j?ar: dé.~isîon·diJ '! ' " < _' " " '., -,,' 

',- - -' , ' .. ', ',' . , \ 
,~janvi';r '1936,;- L'instltu·teur-.lldjoint de 1" classe, 
·.N:DI~~E .BO.UBA(;~R.· es:t: nôrpmé; :g~!!tionnaire ~è,·l'in~'. 
ternat i1e Mango,' pour cOrnpter du 1" février 1936, e~', 
r!>n:,plaçl!ment de.rinstitutèti,~lidjoinf:de 4' classe,' 
Jo:"NsQ,(Gabriel.'affe~téà l'école rural., de Kouméa. 

M.N'OI':VE BO~BA:è.A".,aura droi'tà l'indemnité p~évue 
l'arl'àtrêté du 20 mai 1933 ... 

, '. . .-,,-'-,-

Aft'ectations' 

P~f déclsi~ns cle~:, . .' .., '. 
27 jal1viert936: -:- ·L!infirmier· de 4' classe, AMONI 

J:"éHx, ptéct%demment. e,n service.à l'inspection vétéri-, 
naire',est remis à la dispositiondti chèf du sérviêe de 
sa,nté..è't affecté: al1 se'cteui dela try-pan<;>somiase ,où il '. ' 
asSurera ie ser:vice du dispensaire de Boufa!é (subdi
~.ision 'de Larria''::'K~'ra~ 

~--+ 

.29janvier 1936. ~ Le commj~ auxilia'reLOl'!) Albert, 
,"nouv~Ù~ment re.~,~ù.té', '. ~st mis à '.la' dispos~tio~ 'de 
l'ad,niinis.tr~teur,c6,mmandant le cercle,dtipentre, pour'· 
~ervirà la subdivision de ,PaUmé, eitoremplacenientdu 

· commis -d'administration' de 8';' classe, AMOuSSOU Rà.. ' 
'muald, aff';cté ~ubureâu d'eslinances à Lomé.. ' " 

. , /.25 Janvi~r 1936. ~~préposé f.le. 6~ classed~s doua- ". 
'.' ne~1 TOoV:1 Pro~pe~~:eri,~~ervi~e'·a'u·bu.re,au dè.LO~é,est ..;'. 

. 'affecté au ·post~,il.ès'âo'uaneS'd<l Kloutp"en rem--place- .' 
'menfdu préposé de6·'elas..;'-;~iALMi!jciAAlfred, affeèté' 
au'--Qur~ù d~' .Lointt~,· ',.<.' .', 

..,.,.,..,.~.. " 

'Hul~tion " ." 

.. ,PardécÎsion dü :.. ..' " ' .'.".' ". . .... . 


, 2'2' Janvier 1936.:c" L'.1Jllird'iier ,de 4' çla.sse LAWSON 

. 

..... . 

.' 

' . 

,," 

" 

. 

. 

Pierr~,9_en ~ervice' :~',Ia ~upd~v1sio~, _s~n.itàjre,d~ J~a,I~~é:.;,'"·' 
'est affectéàlil subdivisi'o'; ,Sànita,red'A:lal<pamé,:e'n . 

remp!acementd~I'h1firmier de 4'. da"s" B~,;:' .•S~n,,: 

AQUE:RBBU~U" . e~· seryi'çe à' la' subdivisiorl':<sa'6,if?il;'.è-..', 


· d't\taJ,.p"Ù,,\qui estaf{e"té~Palim.é." . . :' A 

, Congés. .:. ." .... .' 

Pàr.déèisions ~es : .. . . '.. , ..... ; 

27 janvier ,1936.'- .Sont, accord€s,.~v~c ~~;d'~;tÎ~~ 


cong'és 'de!' ".. ,,' '. , ,:,',:~ 
 < '.-' 

'30 jours, dU 30 jânvier 'au 29févrie~t93(jin'Clu",:ari. 

,pointeu~ de 6",classe' BI1'IIGER K.'_Wjiliarn:,:'",,~n',s_~r.Ytde:a:u:-, 

wharf de Lomé, POUfell jouir au Territojre:;.">, ; -,' 


30 jours, du:.1··,févrièr: au 1··;m;rs',1!13.!i"iilçlp,,;"l'. 
l'homme d'équipe' DOGDATSE KouvLO,eÔ .,se.ip<ie·3u, 
chemin de·fer,.-pour ,e'njouir au·Togo.',_, --', .: '. ,: : ,.,", 

30 jours, du 5 février àu5 mars-1!!3/ijnclris; au:màitre,.:· 

, ouvrier de 2e cla-sse' KOFP'I ·,A~ow..iNOUf :e'n 'setviée au' , 

"wharffpour en j<>uir ~u. Te'~'r.itoi,re'>,. ' ~', 


30 jours; du 5 février au 5 màrs:1936.inclus, au'.cano-: 

tier:' de 1ffi classe KOVAMI KOPFt, ,en s'er'vice ,au ':'wh'arf~" 

'pd~r ~n jou~t' a.~' Te,rc-itoirê~ ':. ". , ,-" 


. ~', . 
" . Jjti ':congé ·de'60 j'ou'cs, av.éc tra'i'~e~'ê~:t",du 1~'rJ~~ri~t-; _ ' 

:' au 31 mars 1936 inctus,.e~t acco;-d~auc("nmis ,,"'adl!ll~ .. ' 
nistration principal d~ 5' classe "GllEûEv, Ro.bert.,:eil. 
service'aù bureau des financés, à. Lomé;;poui.en jouir,
au.Togo ~t;'-ù Dithome.!:,· .. '", '''" . 

23janvier" 1936, ~. Son.tacc6r"<ls"ave-ètraite~ént" 
des congés de:'· , '... ' . '".,. ..'. ". " 
, 30 jourSi:du, 1~' févti~r a", lU .m,ars: 1936 ~ri~j~!jr;,':au -'; 
mécanicien-.conducteur ,de'4° classe ATTfOGBE KOI{t.y" en .~ 
serviée a~ ce'rèl~ :du" s~d~'.'p:~~'r,';'e~,·:j~ù"i.r 'ap,:,~e~'ri,t!:,jr~7:", . " 

30 jours,' du ,3·février aù3niar;i 1936 incl"s';'11 com;' 

mis des P,T.T. MALEA]J?< Jos;ph;enser'\-ièëà i.~l!1é'; 

pouren jouir au Togo et au Oa!lOmey,,·.· 'i.· ,,";:' ...• 


30 jours, clu il février au 3'mars1936 i"èlus,à l'ouvrier 

de 4" classe des tràva~xp!iblics'M'A"'HÉv_'Pièrrëi ~n 

sèivice -!t la subdivisi~n dè,str"vaux publicsà,.,Lom~, .' 

pon,r en :jouir au' Territoirè. -, , '_, . .-.. '", ',.',.-: 


30 jours, du 1" février 'au 1".ma't.s1936 inclus)';\.· 

l'~~vner de ~ cia's.s.e ~~E~S~;l j_~an'l e'n servi,~ê-au"éhémi~ 

de fer à Lomé, pour·.en jouir à Aùéçho, " .. ,,' 


30 jours', du 3 février 'li' 3 mars:l936iijclus, à1'ouvrier 

· de 7', classe ThéophileCoMLAvl, én se'rvic"àu 'cheniin 

de fer à Lomé', pour' en jouir au,Oàhomey, ': ',. ' 


./' , , ...'" :' " ,', , ..' . 
. ..' ,Punition. ~ . 
Pardé,cisions,des: ,.. . , 
27 Janviei1936. ~ Une punitioriâe19 jgurJ;:dèsusc 

· pensiol( de: solde, est infligée 'au comtnis.d·ad'~~ni~tra'-, ' 

tion de 2' clas's~ A"oVSsol1 Romu~ld; en service.Û,cèrde, 

du centre, (subdivision de !>a\lmé);' p-our.illdiscipline; , 


.,' '~, " ."" ." :' . '-' " " " ", . .', '; ,." . 

'.' 2 février 193b. -':- Sont inf1igéè~les pü"itio~~ sui,vàlil,es " 
aux aifen ts cî~al'r~s' désignéspourayoirentrete'II,"et. .. ' 
facilifé dès 'échanges' de:' èorrespondançè ,avéc' :''-'1 

'détenu':"" .' ",,' ., ..' . ., .... ' .. ',"" 

. .1°. '19' j<i!lrsde: suspè~sion. de s~lde. à,QUEvISori' 
Charl~s, commis d'adminisÎiarloli,de 8' dasseàu.litti'ea\r· 

" " ,,'! .', "." ,. '. • ' '. 

des',financell".', ' 

-.i : ,," 

http:pour�.en
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pa 

" 	 . . 

'_:'PÂ~AIS6 Basile,·'coIÏlmis· d'admi'nistratioll de'-,4° ,classe, 
· ·"en_ servIce', au çe"rCle, ,du "nord', C.s,ubdivisiofl de Man·go)~.· 

210 
• .:....:... 8 jà'urs '<le 'Suspe,nsion' de solde à SITI Jean, mo-. 

rihenr" "de .6e . c1as~~, de renseign~mentJ en sert.Îce '.à' 
Sokodé.· .. . 

NAPO BOUGo~o.u; -mé~ani.cieIi-con'd·u~te~r de'_5- cl~sse,' 
eh :s:ervite.au-gar~'ge .cen.tr"al... . . . 

~P,().:Albér~1 "i.nfit:.iiti'~r de _se disse. en serv~ce à Mango. 
. . ,. . . 

.T_~bieau'-d'avance'lnent 

.,' Par arrêté cll,l : ' ... 
25'dahvjer 1_93?o ~ 'Est inscrit. au tableau d"avance

ment'poud'arinée Hi36 : . .. ~. 
" .. 

'Pour le grade,_d~instituteur.: . 
'M", ~OHNSPN Rom.uald, In!Otitu:t_eu.r-~djc;>int 3~·échelon. 

Promotion 
Pa ~ ~ ~r"êté··d u' : . 

· 25 Janvier 1936~ .- Est pr~mu, dans le personne(des 
.'. in~.titu·i:eur·s· '-du '-C"adr~ secondqire de l'enseignem'ent 
.. primaire de J'A, 0: P., pour.compterdu l"janvier1936 : 

; 	 " 
/.. . ' .. .', Au giade d:instituteur :. . 
~ ..Romuald :JOfi"NSPN, instituteu r-adjoint 3e e.chelon. . -. . . 	 . 

FQ'RCES DE POLICE 

Promoti~ns . 
- S.ont .pro·mu·s p~';r'c~mpter du 1er Janvier 1936, d~ns 

le .pep~9nnél des --gardes-ir:onti~~e.s ~u _Togo': 

AU'grade (Je sergent t"' échelon .. 
PETHOS Dominique, qapor.al 2.e éch,elon. 
,NEvEs_Jules, 'capo·ral.2- écheldn. . 
. ......... - -." .. ' 	 l ' 


Au giade de caporalt'" échelon: 
CHA~Ar~"A E_sso","garde';fr~ntière de 1re cl~sse. 
AI'IIEKOUDJI Marcellin-;_ garde-frontiè'r~'de 1re ;;lasse. 
SOGLO F.ra·Iiçois~ garde-frontière de 1 r

, classe. 
AMA~Ou~·YAN.ABA; 'gar:de-frontière de 1 ,. classe. 
ABI~BAI Gt.~L~, ga.rde-frontièr:e- de 1 re classe. 

"MENsAH' Geo.rges, garde-frc;>ntière de 1ro classe. 
LI~SSOU BALO~OU, garde-frontjè~e de 1,e classe. 
ABonoE' HOIJl;:Ho"uNToN, gar·d'e-fr0I1.tière Ide 1re classe. 
KiuT~. ARIDJA~A, -garde-frontière de 1ro classe. 

., .Aii grad~degti/de-f;ontière de t'" clas}e: 
,ZAMBA -Bermird. gat-de-frontière de 2e ' classe~ 

- A';jo Nouv~R, .garde-frontièr·e de 2e classe .. ' 
·.q01\1LAN·_:DossAH, _garde-frpntièr"e__de 2e classe. 
T6~E' SE~.S(>.U, ··g.él'rd~-fro~tière de '2e class·e. 
-AD.:fAVON AJ~f:'-rt, garde~frontière de 2- classe. 
. 	 '. .' y. . .' 

,Au prade.dëgarde-frontiÙede 2"· classe : 
HOÛ~KP.A.TI Lo'u;s, garde-frontièI:e de'3e classe. 
KO,!E~ Eiéchiel: garde~frontière de 3" classe.· 

.. DE SOUZA. René, garde-frontière de 3e classe. 

1° - 'Cqmpàgnie 'de milice: 
'. ::. .Rengagements 

:Par-dé:dsio'~ du',:,'. --' 

·30 ''ja':'viet1936.,_ Sont engag~s à c~mpter du 
'l" fév'r!e'r1.936.:· . 

'Pour' une 4~;ée' ~e : 
tan:. OUSSAINI, l11i-licieiI de·,tre·classe, N"Mle M/339/ 

\' 'A. S';, dei;' P ..C.Lo,!,é., 
i an : MEGNISSEi miliéiende 2e classe, N' Mie M/346/ 

· A,·I)·'Aelàl\C.J."mé. . ' . 

'. ". 

'2 ans: '1I0GBONOUTO', milicien· de ·2e classe, N· Mie MI 
345/A, D., de laP. c. Lomé. 

2 ans: SOALLE, miliCien de 2" classe, N' Mie M/348/ 
A. S,,:de la P. C.Lomé. ... ' '.,' 

'. 2 ans·: MOUSSA, miHciende 2' classe,. N' Mie M/343/ 
A. 	S., de la P. C. Lomé. 

. 3 ans : ·MAMADOU MAiGA, caporal, N' Mie M/341(A.S., 
de la P.· C ..'Lomé. 

3 ans : KOU~IOKO, milicien de 2" classe, N' Mie M/. . 
355/A. D., de la P. C. Lomé. 
. , 3 ans ~ AMOUSSOU,· milici~n de 2e classe, N' Mie M/352/' 
A, D., de la P. C. Lomé.· ... 	 , 

'3 ails: ALE, milicien de 2' classe, N' Mie M/342/A,D., 
dei. P. C, Lomé.· . 	 . 

3 an;;: Bio YAND~, milicien de 1" classe•.N·Mle M/ 
338/A. S., dela p, C. Lomé. 	 , 

Permission 
UQe perm"ission de'30jburs, à com'pter dU"15 février 

1935, avec solde·de prése-nce. dé~ais de route-:non co'm-:
pris' et sans ~a· gratuit~ du transport. est accordée 'au' 
miliden·de 1," classe TCHAOU, N' Mie· M/189/B. ·T:; cde 
la 	1re section' "de milice Nawa ré, pou r en jouir à . Pia 
Subdivision de Lama-Kar,a, (cercle du nord), 

Hutations 
Sopt admis à passer dans la garde indigène et rayés, 

des controles ·de la compagnie de milice' ppu r 'compter 
du 1er févd~r 1936~ les gradé et miliciens dont les noms 
suivent': ' " ,.... 

DEFALOUA; sergent, N' Mie M/296/A. T.,.de la P. C. 
Lomé. ' 	 . 

KOUMAKO Gérard, milicien de2e classe, N'Mie M/332j 
B; T.,.de laP. C, Lomé.· 

GADO, milicien de 2e classe stagiaire; N° Mie M1448/ 
A. D., de la P.·C,Lom.é. 

, TASSOU, stagiaire /Je la catégori~ A., N° Mie M/449/ 

A. 	D., de·la P. C Lomé,· 

tELOU. stagiaire de la catégorie B.; .N° Mie M/452/ 
B. T., deIaP, C. Lomé, 

. 2' - Garde indigène ': 

Rengagements 


Sont rengagés pour 1 an"àcompter du : 

1er 
février 1936, -. DASIO. Firmin. garde de 2e classe, 


N° Mle1037, de la police et sûreté.· . 

15 février 1936.. ----.:. Sossou Emile, garde de 1re classe, 


N° Mie 935, d~ la police et sûreté, . 

ter mars 1936.·-_K~TCH~1\IE, brig'adi~r de 1re clas~e, 


N" Mie 688, du peloton du nord. 

BADJA, garde 'de·:,!e classe, N° Mie 944, du peloton du 


nord. 


Permission 
Une permission de 30 jours, à compter du 1er février 

, 1936, ·aveç s~lde de présence, délais de 'route non com-: 
pri~ et avec la gratuiié du transport (aller et rètour) 
pour la famille, est accordée au garde de.2e çla'sse AiBA, 
N" .Mlc 653, du· peloton ,du centre ,- Subdivision ,de 
Klouto, pour en jouir à'Kandé (Mango) .. 

P';nillons 
a} - Une p~nition de 15j'o)..1·rs de priso~, avec retenue 

de solde, est infligée à chacun des gardes dO!'t lesnoins. 
suivent :' 
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,SAMA TCHAO.• garde,de.1'" classe., N"M~e 345, du pe
loton de dépÔt" pour « faute grave eil service ». 

LAMBONI, garde de 2' classe, N' MIe 1035, du peloton' 
du ce~tre . Subdivision de Klouto, P0ll:f « faute grave 
eQ, s~rvice ». ~ 

b) - Une punition de.15jours·de prison, dnnt 8 avec 
rete!tue de .solde, est infligée-au' g~rdt: de 1:e classe" 
TANQRe,'W MIe .760, du peloton du sud-: Subdivision 
d'Anécho, pour"(t f~iute grave-en service_XI. . 

'. 
MutaU"ns 

a) ..:.. Sont admis dans la' garde indigène conformé
ment aux dispositions de l'article 4 d'e l'arrêté n' 467 du 
15 a'lût 1933, les ex-gradé et miliciens de la P. C, Lomé, 

-dont les noms 'suive'nt - aveç les .grade et c1asse:'ci': 
après, à c'lmpter du 1"' février 1936 : 

DEFALOUA,' brigadier de 1re classe, N".'Mie 1054, ex~ 
sergent de la P. C. Lomé.. .' . 

K'lU>'AKo Gérard, garde de 2· classe, N' MIe 1055, ex
2· classe de la P. C. Lomé.' 

GADO, garde de 2' classe, 'N" lIUe 1056; ex-Z' classe 
stagiaire de la p, C, Lomé.' . . 

T ASSOU. garde de 2' classe, N" Mie 1057, ex"stagiaire 
.·catégorie A. de la P. C. Lomé. 

T~~OU, garde de 2" classe, "N'" M.Ie "1058, ex-stagiaire" 
càtégorie ~, de la P. C. Lomé. . 
b)- Sorit'affectés il compter du 1" février 1935 : 

au peloton du sud: 
BADASSEM; garde de 2' classe, N" MIe 754, .du peloton 

de dépôt. . . 
BAYASSE, garde de 2' classe, N' MIe 522, du peloton 

de dépôot. 
au pelo,on du centre (subdivision de Klouto) : 

DEFALOUA, brigadier de l"classe, N' Mie 1054, ex-
sergent de la p, C. Lomé. . 

DIEGNA OUR!BALË, garde de 2' classe, N', Mie 295, du 
peloton'de dépÔt. 

. . au peloton du nord: . 
SAMA TCHAO, garde de lU classe, N° Mk345, du pelo

ton de dépÔt.. ' '. 
ADJA, garde de 1" classe, N" MIe 1028, du peloton de 

dépôt. . 
N"'BILOA TAOUeESS!. garde de' 2' classe, N' MIe 766, du 

p';loton de dépôt.. .,' 
au peloton de déPôt (Lomé): 

KOUllIAKo Gérard, gardè de 2' classe, N' MIe 1055, ex
2' classe de la P. C. Lomé. 

'iGADo, garde de 2' classe; N' MIe 1056, ex-2. classe 
stagia'ire de la P. C. Lomé. . 

TASSOU, garde de ~ cla~sç, No. MJe 1057; ex~stagiaire' 
catégorie A. de la P. C. Lomé, . 

'TELOU, garde de 2' 'classe, N° MIe 1058. excstagiaire 
catégorieB.:'e la P. C. Lomé. 

1" - Compagnie de milice : 
. Engageménts 

Sont .engagés à 'compter du 1" février 1936 : 

Co';'me m"lllci~ de-'j' classe 

(après stage de 1 an acdompli, catégorie A) : 


•Pour une .durée de : . ' . 
;: 2.ans .~·OUMAROU Il, miliden'2'~çlas,s~,'stagiaire N"'lfIle 
·M!421/A. S. de la P. C. Lomé. 

. 	 . .' '. 

Esso, stagiaire catégorie A, N' .Mlè.M/422/A. o.. de la 
P.C. Lomé. 

. èqmme r':Ûlicb::;en d~ 2"",. t/f;lsse,', , . 
.. 	Japrès stage de 2 ans .accompli, cq(égori,! B) : 

Pou'r une durée de : _ 
2 ans:~' 'Beno~'t: BQl!D?GN[,.stagiaire cMég'orie s'. -~Ile 

M/360/B. D,de 1. P. C. 'Lomé,· .... 
3 'ans.: TCHIlMBA; stagiaire .."atégorieB.. Mle M/362/ 

B. T. de la P. C L'orné. 
LARE BrGta, stagiaire c'atégor·Îe 'B. MIe M/366IB. T. de..' 

la P. C. Lomé.. .' '. . 

DANGouN!ANGue,stàgiair~ catégorie B. lI'):le M7367/ 


B:T. de'la p, C'..Linné.· .' 

BANT!A, stagiaire caiégorie B, M·le M/369/B, T; de là 


P.C. Lomé, ... '... ' J '. :' .. ",,' ' '. 
DOLLA, stagIaIre catégorre" B. MIe M/364JB. T. de la .. 

. '. \
P. C. Lomé. 	 . _ .' ..' .. 
DAMORO~, stagiaire. catégorie t;t. MIe ·M/363/B:T,.de 


la: P. C, Lomé. .,. '. ' . 


N GmÎuatlons 
Est nommé. sergent à compter du 1"'cévrier.1936 

(prise de rang· e't droh à la s:>lde compri.s) le capo~a~ 
TCHAPO, W MIe M171/B... T.: de la P .. C. Lomé, en rem-.· 
pla~ment d" sergent DEF~LOU'. p!1ssé dans la garde 
indigène. 

Est nommé li l'emploi deca'po~,,1. clairon (cheCde' . 
clique) pour compter du 1« févri.. 1936, le' caPoral 
'PEGUEOEOUIlNDli; N' Mlè ·M/270/A. C.dé la P. C, Lomé, 

;,. : 

Agrément de stagiaires , 

Sont agréés à la compagnie 4e .milice et affe.ctési'r la 


P. ç. Lomé à compter du·: ': '. .' . " 

- ,Ct}Jnme ~,e classe stagiair:e, caté{jorie-A:'l/ 

16. jariviei1936, -:- KOussE'lOu ·Antoine,. ex-T. S.~è 
1~ çlasse. :' , " ,', . 


CHABrYoUGOu, ex-T, S,·de.l"'c1asse.... , . 

1" février 1936, - AVOcETlI!N,'ex..T. S. de 'l" claSse:. 


, COf!lme stagiaire catél/orlt:!ri .
16 janvier 1936. - AKPARAMA, ex-T. S. dé 2' clisse: 
KIKI DANiJU>IÉ,ex-T. S. de 2' elasse. /.. 
ADJIMk GOURMA, ayant déjà servi dans une f~r;"ation 

régulière. . " . ' .. 


l" février 1936. KII'AGUI, ex-T. S, de 2' .c1asse.. 
:'.~ 


2' - Garde ';ndigè':'e : 
Nomination 

Est nommé brigadier de 2' ~Iasse à compter du ' 
1" février 1936 (prise de rang et droit à1. sold~ c0'1'pris) 
le garde de' 1" classe. E'NGLlSH, N' MIe 667,du..pelot()u . 
du sud. 

, f,'

Llcenc:iemenhi 
Sont licenciésà compt.er du.::... .. . 
in janvier 1936. '- MIN1'lBK,'gar,cfe. ~e'1~,c~as~e: ., ....~. 

282, du peloton du sud. (subdivision è1'Anécho), . 
«fin-de cOntrat et inaptlty.de: physique-au ren-gag~ment.~ 

1u février 1936. - KOUADrO, brigadier de 2' classe:, . 
N' MIe 888, du peloton du nord, pon,;'« màuvaise 
duite et mauvah,e manière habitu-elle"de servir '» •. 

9 'cévrier :1936 .. - ALI.lK'W;- g~rde de N' MIe' 
.995, dupelpton d'e dépôt (Lomé), «,finde COln,ra,,'. 
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iAVISD&, CaNCQURS 
'plir arrêté :ministé,iel en date d'u 24 jarivier1936, uu 

concours pour 'l'emploi de -Sous-chef de bureau de 
2«> cla~s~_ 4és seérétariats.génératlx s;era o~v~rt les 5 et 
6 octobre 1936 dans lés conditions fixées~pàd'.rrêté au' 
28 avril1g13~t lé décret du 24 avril 1934; , 

Le Jlombre,ifes pl~ces mises au concours es~ de.cin'q. 

A,LLOCATION~ 
" Par dé-~ision du :" " _ 

22 janviû, 1\136. - Sont accordées pour l'année 1936 
· et dans lesc~nditions fixées par l'arrêté, du 26 nov'en-lbre' 
"1934 -les aUo~at'ions aux j~unes méti,s entreten,ues. p~r 
la mission catholique de Lomé et ci.:aprèsAésignées : 
,Josephin~ M"'OLA~US, âgée dti plus de 10 ans 2 f p, j, 

Thérèse OTCHI"", 'd" 2 f, p, i, 
Antoinette TOURNET,' d" 2 f. p, j. 

· Màriina Goss,,", d'. 2 f. p. j. 
Jeanne ~rlCLERCK, , d'2 f. p,j. 

'Pierrette' AURy"oN;', d' - 2 f p. j, 
, Christine BOR>lEL, d' '-;:., 2 f. p. j. 
Confort CROPT. d' 2 f. p. j. 

.• Cèii~a CHARPENTŒR, ' 4' -'/ 2 f. p. j: 
MarceUe CÂi'IPQA. d'" 2 f;·p. j. 
Georgina BOOKS, âgée de ~9, ans' 1. f. 50 p. j, 
Jeanne MAFAiE', âgéede'9,ans .1f.50p.j. 
Ma~gnérite BkDAOUI ilg~e de 7 ans ,If. 00 p. j. 

, Georgette DJATl âgée de moins de 7 ans • 1 f. 00 p. j. 
· }Wadamè Marie LlêHT,LE., en réligion s~ur GALLICAN, 

est. <lésignée pour percèvoir le montant de ces allo
,cations, ' .. 

-'--';""-'---:--,.-: 

'FRAlf!\ DE ,RÉCEPTION 

Par décision 'du ': 
23 janvier 19~.·~ Les frais de réception de la 

missÎon(fe la chambre 'de co:mmerced~Algert qU,i séjour
, neta, au Territoire'du 22 au 24 janvier 1936. sont mis à 

là charge du budget local.. . 
·Les dépeQses .correspondantes seront ·Î.mputées au 

~' èhapitre XVtI, :;trt. 2, (dépenses iniprévues) du bridget 
local, exercice 19.36: 

, , " -.,.----- 
INDEMNITÉ,', 

, Par 'décision du.: 
4 février 1936. Le bénéfice de'I'indemnité repré~' 

sentative fixe _d~_ transport -de -6 francs par mois, fixée. 
par les arrêté.s, est accordé au garde de cercle OUNANA, 

· en service au cer~]e du ,centre; (subdivision de Palimé). 

'DOMAIN&:S ,', 
'Av,ls dé. demandes d'lmmattlculaUon 

•au livre [<?ncÎer du territoire du Togo 
,Sùh'ant réq,uisiiiori, ri· 990, déposée le ,10 février 

1936; la dame Àkou,élé Soga, profession de revendeuse, 
dem'lur'f't et domicilié à Lomé, agissânt en" s.on nom 

, ilt pour son cO!llpte personnel en qualité de proprié-' 

'.tair.e•.a, dem"andé1'immatrÎculation au livrè.ioneier'du 

tertitôir~' du Togo, ·d'u"n i~rlmeuble ur-bain, 'I)cin bâti, 


· c:ori~istan( en' un. térrarit aya,nt la forme d'uri,triangle'_ 

-d\'-ne cont~nance totale',de 5ares "49 centiar:es situé 'à 

~QinéJ' :q~a-~tiei- n' 6,' c()~m'une~mixte ~4e. Lo~é (cercle 


du"sud) et borné au nord par la rue d'Anécho. à 

10~ 

\ 

a 

et 

l'est 

_paT Ja rue 'd~ Bordeaux; au sud par tt~r'rajn à Wové 

Lucia' Anthony; à touest par. le tit~e"209 appartenant à 


, la requérante. '. , " ' 
Elle déclare, que ledit 'immeuble lui appartient èt 


n'es~l à sa c~,pnaissan'éef -'grevé d'aucuns dtoit~' ou 

charges! r~els, actuels ou' év.entuels. 
.. '~.~-,-

Suivant réquisition, n" 991, déposée le 10 février 

1936, le rece.ve.ur.des ,domaines, -aemeurant et domici1ié' 

à -Lomé, agissant au nom et pour le compte du terri 

toire du ,Togo placé so~~ mandat de la F~a~ce1' 

"demandé Fimmntricu1ation au .livre foncier ~u terri- ' 


. toire du Togo_. d'un immeuble rural,: en, partie bâtit 

consistant en un terrain ayant la fornle d~un quadrila... 


, tère. sur lequel existe, li l'angle sud-oui'st, des bâtiments 

à usages de dispensaire, phannacie, logement de ritédè... 

dn de gardien et un puit'Sfj)l-iis quelq,ues pieds.de cocp

tiers; d'une contenance totale de 31 hectares 24 ares· 


, 59 c~ntiaressitué à Kainkopé, région de Bagida, ~ubd;-
, . 

,v.ision de' Lomé, (cercle du. sud) cOnuu sous le nom de 

léproserie de 'Kainkopé_, ei bo~rié au nord à 'l'est 

à l'ouest par des terrains _aux propriétaires inconnus, 

au s'ud par. terrain à M'oise Làssey 1 Egnod~; 'Mideko et . 

un passage reHant le terrain .à la voie-ferrée LOrilé-:-

Anécho. ' 


Il décla,reque ledit imnleuble appartient au territoire 
du Togo et n'est, ,à sa',_ éonnaissfince,- grevé d'aucun~ 
"droits'ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admises à' fonner 
oppositi~n ~lUX: 'présentes im"matricu)ations J èS,lnâinsd u 
conservateur sousigné, da,ns le-délai de trois ,mois~_ à 
co~pter de l'affichage des présents avis" qui,aura Heu 
"iI).ces's~ml;'ent en r;:luditoire d~ tribunal civil de pre
miè~e instanc~ de Lomé~ 

Le ,conservateur de la propriété foncière, 
. , PSYRO'l"rES. 

"Concession. d.,manÎales 

Par arrêté du : 
30' janvier 1936, Est approuvée l'attribution provi

soi re au ~ieut' Isaac Salou MÀCAULEY, comnlerçant ,domi-: 
cilié à Léopoldville (Congo-BelgeÎ, agissant pourson 
compte, ,d'un terrain doin~n,ial de la contenance d,e 4ares" 
04centiaresJ ~is à t.omé~ (cercle' du sua\ constituânt le 

. lotn tl 13 du terr.ain immatriculé ~u livre-foncier du cercle 
de Lomé vol. In; n' 511 aux conditions stipulées dans 

. le cahie,r des charges 'préalable à la mise en adjudi. , 

catio~ et moyennan,t le pf-ix.de cinq ~Hle six c,ents frs; 

Est approuvée l'attribution provisoire au 'sieu'r 

Vincent FELÙIo.,"- négociant~propriétaire ': (Dahomey-, 


'Togo)l agissaitt en son nom "et pour so~ compte ,per
sonnel, d'un terrain domanial de la contenance de 6 ares' \ 
78centiar!,s. sis à Lomé, (cercle du sud), éonstituant le 
lot n'9 du terrain immatriculé au livre-foncier du cèrcle 
de Lomé vol. Ill, nO 511 'aux conditions stipulées dans I,e 
cahier des charg;'s préalable à la 'mise' en adjudication et 
moyenriànt le, prix de huit mille cent cinquante francs. 

Est approuyé~ l~attribution provisoir~ a.u $Îeur AGBE- ' 

HONOU' Alphonse, .tailleur, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son nom let pou~ son "co.rt:Jpte per,;. 
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. sonne] d'unt-errain domaniafde]a ,contenaîlce de 6 arès 
." ".' ". ' ", .. 
96 centiares, sis à Lomé. (cercle du:sud J, ·constitu.ant le 
lot n' 11 du terrain immatdculé au liv.e~foncier du 
cercleù"Lomé vol. III, n' 511 aux conditions 'stipulées .. 
d'ahs le cahier des charges préalable à la mise en' adiue 
dication et~oyennanUeprix .de huit mille huit cent 
vingt -~inq frapes; 

Est· approuvée l'attribution provisoire au sieur 
AI~U~GASE ,Sa,lomon t 'e~ployé de co"mmerce, demeurant 
à·Lomé, domicilié à Lomé, agissant en son llom per
sonnel, d'ul). terrain doma'nial de la contenanée de 5 
ares·86 centiares, sis à Lomé, {cercle 'du sud),cons

tituant le lot n° 10' du terrain immatriculé. au livre

foncier du .cercle de Lomé, vol:,1.fI, N' 511 aux condi

tions stipulées dans Je cahier d~s charges préalable à la 

'mise en 'illjudication et moyennant le prix de sept mme 

troiscen-t cinquante fran·c,S. . 

. Est' approu'vée l'attribution provisoire à Madame' 
KpONTON Fé'liciemie (née de LI"A), sageCfemme auxi
iiaire, en service à Lama-Ka"ra, '(cercle du nord), d·un 
terrain d~~anial de la contenance deS ares 62 centiares. 
sis,à Lomé, (cercle du sud), constituant le lot n' 12 du 

_terrain immatriculé au livre-foqcier du cercle de 'Lol1lé t 

vol. tu, n' 511 auxc"nditions stipulées dans le.cahier 
des charges jm!alable il la mise en adjudic.ation et 
moyenn'ant le prix de cinq mille sept cènts francs, 

·Remise de loyer 

Par arrêté du : 
.. 30 janvier 1936. - Il est fait remise au nomme Alfred 

T"nn:yson Àrnpm; de 'la totalité 'de~ loyers 'exigibles' 
sur la pa,celle n· 4 du lotissement d'Agbeluvohé pouria .. 
période du 13 "",tit 1934 au 13 février 1936 soit ~pt 
cent cinquante francs . . Il 

coM.mi SSION 
Par décision du :' .. 

17 janvièr 1936. ~ Une' commission c~mp"sée'de : 


M :M. le commandant du cercle du 'suc:Ï ou .' 
de son !Iélégué. . • • . • ,Président 

lechefdu·serv.ice des t':aV,aux ·PllbÜcs .. 
représeiltant-de l'admin.istra~ion, 

Andrea.. l'Blù\l'IOU; . pré.posé !le. ,lfe;nbres 
douanes, fI:. :... _ . " 

Godfrid'SEDJRO, forgeron à Lomé, re
présentant le concessionnair.e. '. . 

se réunira à Lom~' sur: convocation de son préside~t à . 
I;e'ffet de constater la 'nlise ·en.valeur dela concession 
acquise par leditM. KUAKUVI. 

11 sera'dressé des opérati"ns un procèscverbal des~ 
criptif et· ,estimatif. en 'quadrupleexemplaire dont 'lin 

destiné au concessionnaire. 

AVIS AUX NAVIGATEURS 

N° .105 - Les navigat~~rs' fréquentaDtle Saloum Sl'nt . 
informé. qÏle la bouée n· 2 balisani l'embouchure;.a
disparu. ,.' . ',' . . ' ...... 

Son remplacen:tent s~ra·ann~:mc~.par un avis ulté~.i~ur. 

AVISA.U PUBLIC 
l ,'. . . . 

M.M. les chefs des servj~es publics et les personnes 
. intéressées sont priés d'adresser ·toute la :correspon- . 
dance destinée'1 ' .. 

1· ~ Âu chef du' iervicedeS'frav4il,uxi>ublics,du Togo 
à monsieur le chef du ·service des travaux public~.du 
.Dahomey .et du Togo, à Cotonou.'. '. .' 

2' - Au chef d.u Service du cliemil1.de fe~ et du wha.if 
du Togo à monsieur 'Ie éhef d.e.s ~er.Jices. il.. reseaud.. 
Bénin-Niger, à ,Cotonou ... 

Le chefp. i.des servic.ù du r.éseau .du BénÎn·Niger •. 
"Signé" LÉvY, ." . . , 

" -


...... '., ' 
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.. ÉTAT des mouvements de la Navigation des P9rts de Lomé et d'Anécho 
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. i , ~ 

Anglais, 
Londres-Opobo 

1-\3,lenlf!3 

.Français 
Marseill ... Douala 

· 
2-C.anada ' 

Italien . 
:l'rieste-Durhan 

3-èherca' 

Français 

, " . Anvers-Douala 
. 5"Daru 

4~8t. Loul. 

Anglais 
Liverpool-Kribi 

Français 
Dunkerque-Douala' 

6-Ft. de Douaumont 

-do
. Pte, Noire-Marseille 

7-Tombouctou 

Anglais 
Warri.Harobonrg 

S-M3cllr'ellor Laird. 

• 9-A.le Français 
Pte. Noire-Bordeaux 

-do-, 
Du'nkerque-Krihi ' 

la-Ft. Lam,. 
, 

, I-Chelma , 
 ,-do-

Pte. Noire-Marseille , 
12-Canada -do

Douala-Marseme 
13-Wm7WII'berforce Anglais' 

Liverpool-Lagos 
Français 

Douala-Havre 
14-Ft. de Douaumont. 

Anglais 
Abonema-New-York 

.16,-New-Srunswlck · 

, 
Français 

Bordeaux-Pte. Noire 
16-'Jamaïque 

_do
Marseille.Douala 

17-Touareg 

Anglais 
Burutll-Rotterdam 

IS-Ea.tlea 

~do-'19-Thornlea .. 
Liverpool-Opobo 

Français 
Douala-Dunkerque 

20-Ft. Lam,., 

Hollandais 
Hambourg-Douala 

21;Maaskerk, 

Anglais' 
Liverpool-Warri , 

2,2-Thomas Holt 

-da
Douala-Liverpool 

,23-Robert Holt 

-do
Philadephio-Opobo 

25-0uémé 

24-,New-srooklyn 

Fra.nçais 
Marseille-Lagos 

, Anglais 
Loildrçs·Kribi 

,26-Ed. SI,.den' 

'L L 36 LL 36 

3.1.36 3.1.36 

-dodo

' 4. 1. 36 4, 1. 36 

-d'o -do

6. 1. 365.1.36 

7,1.366. L 36 

-d,a":'7. L 36 

-do -do

9. I. 369. 1. 36 

. 15:1. 3612. 1. 36 
.. 

13.1.36 13.1.36 

16. 1. 3616. L 36 

,17.1.36 17. t. 36 
• 

'-do'-d'1

18, 1. 3618.1, 36 

20, 1. 36 20.1,36 

-do -do

-do-,-do

21.1. 36 21" 1. 36 

22. L 3622.1.36 

-do-do
23. L 3623. L 36 

26. L 3626. L 3r 

-do_ , :-,do

:,l701.36271. 36 
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1. NO);IINÀ.LDBSTHU.TlOn DSB lfA,VIRBS 
DÉB.\RQUlÎ BMBiRQUJ!:1J-'ARR1~B 1 •••t.ART 

• , ,, 
27-Touareg 

. DOu;lia.Marsei.lle 
28-Ft.de 'souville.. 

Dunkerque-Douala 
"29-Banfora 

Marseilie-Douala 
c~H,)"l)àhomlan

Ro tterda rn-Burlltu, ,
31-Jamalque 

Pte, Noire-Bordeaux 

Français. 

-do-' 

-do

, Anglais 

Français 

28. t. 36 
'29. 1. ;l6 

30, t. 36 

-do

31. 1. 36 

1 

28.1.36
'. 

2Q. 1. 36 

30. 1. 36 

-,d,o

'31. i: 36 , 

3.123 

3.129 

5.277, 

3.327, 

6.208' 

73, 

aS' 

142 

33 
. 

124 

551.6600.030 

14.639 -
30.487 -

44.650 -
562.162-

.",.. PORT D'AN ÉCHO 

I-Tombouctou Français 3.262 562.162Ct.36 1 5.1. 36 1 , 44 '1 
,Pte. Noire-Marseille •1 

Lomé, le 1~' Février 1936. 
/Je Cher du Bureau Pritlcipal des Douanes de Lomé,' 

DROIUOU 

·PARTIE' NON OFFICIELLE 

q L'A:dministration du 'Tetritoire déclare, 

.décliner toutesrespollsabilités à quelque titre 

.que c;- soit d' raison des textes' insérés dans 
la partie non officielle: » 

REPRESENTATION GENERAlE 

Cherchons quelques' représentants sérieux, com~ 
mission élevée, fixe éventuel; connaissances spéciales 
'pas exigées. Ecrire e-n franç'ais~ a.ng~ais, allemand ou 
-espagnol avec références à ;. 
Calle 607 -,'DORLAND, 65, Champ!l-Elysêes 

PARIS 

COMPTOIR D'HORLOGERIE ,SOIGNÉE 


" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 


Ca.talogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvreriè, .dreS;é . 

. gratis- et franco. 
EnvOi. de chois. !lU demande à MM. ~ foltCtioJltlaÎrtt 

Facilité. de paiement 

Repl.;:sèntantll sont dEl'mandéa 

13. ru" .Gambetta ~ BESANÇON _ Franc," 
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